
���������	
����
���������	
�����	����������������
�������������������
���������������� �!����

"��
���#"��� �� �����#
� 

$%#�&���#%�$' ( $)
��

*+����� % ,���� � ����#����	����#�#��������#� #� ����#�������-#%�$'#�&�	#
����	�������#� #�.
 ����#%�$/

*+#������-���� %�$'��$0$

1������� �2
3
4�#"�� ��#�5��67,�5*

����#��#��#	��&�	����� �/��8�%�$'

��.
�����#��#
.��	� 4�#�����#"6��97 #�:�

7�	�.�����2
3#��#
.��	� 1������#��#����	����
4�; ����

4�����
#��#�<��	�	� �

= �� �

��.
���
 �#

��
���
 �

4�����
 � 4������
 4���������


>�
��&�����


68



���?��#��#�.���.������#
.� ��.#����

�$�#"����

���#�.�.����#��#��
#@����	�


7��&�	�#�.-.���� ����	����#�.�.����#@����	�
#� ���; �
#�#������
�������#� �.��; �
����	����#� ����#�#@����	�


6�#��.
����#�.���.������#
A��
	���#���
#��#���?��#��#�����������

6�#���?��#� #� ����#�������-#��#%�$'#; �#&� 
#�
�#��.
���.#�����#��#	�����#��#�����
�#����	��.�#��
#�.
 ����

��#�A�<��	�	�#%�$/B#� �
#��
#��	����
#��#��
#�.���
�
#�� &����
�#

6�
 # 
�	����
 # �A��&�
��

����� # �� # �� # -��	���������� # 
��� # .; �����.�
 # ��
��	��&����� # �� # ��	����
 # �� # ��
�.���
�
#(#$�'#000#��$B��#C#��#$0�#'�'#%��B��#C#
���# �#�����#�� �#��
#�� <#
�	����
#��#%��#0�0#�%)B��#C�

��������	
��������������

"
������
 6�����.
 �.���
�
 1�	����
#



� ��������������������������������������������������� ���� !!��"#�#$#%&' 
%




!� ��������������������������(������������� 
%

 !�$�'�)#*%




!$ +���������������������������,���������� 
%

 )�'�
��'&%




$
� � �������������������������(������������������ !��'
�


%

 )�


�


%




$� � ����������������� ������������ '

�


%

 '

�


%



�
 	��������%�(����������������������� )

�


%

 '�*'"�"'$%)"

�* ��,������������������������� 
%

 #�#$
�&)$%



�) �� �������������������������� !
�'"&�&)'%") $!�*")�
#�%*�

!
$ ��,������������-�� �������������� ��
!��*$"%

 
%



!� ����,�������������� ������� ��"
#�)��%$$ 
%



!) +������ �������������������������.��� &

�


%

 
%



!& /����������,�����������(������0��� ���)&)�$�!%

 !$�#�*�&
!%




�
$ 1�2���3������������� *
�&&&%#' 
%



�&
� �������3���������/������ !�'&)��!!%

 *
&�'

%



�&
* ��,��������4�1��������������+� *

�


%

 
%



�&
) +15���������� $
)�
)!%

 
%



�&
# �+/6�75�4��/��������� ����� �"
�


%

 
%



�&
" 7��������� *#�
!'%

 
%



�&�
 +���������������2����������(��4���,���������3+ )�)�'
'%

 
%



�&�� +���������������2����������(��4���,������������� !)$�"!&%

 �!*�!"*%



�&�$ +��2�����������.�,�������������� ������� '�*"$��&
%

 !�#$'�'

%



�&�' 38������������ ������ ����(���������������,����� ��"&
�


%

 )*�!

%



�&!
 �������������������������� ��)"*�
*"%

 �!
�


%



�&!! �-�� ����������������9�+��( !
��


%

 &)�$�"%



�&!* /������(����0�� $'
�


%

 
%



�&!$ �-�� ����������������� )"'�'

%

 #
�&&�%



�&!' 1����� )�!��'*%

 
%



�&!& /��������������2���������8�2� &&�


%

 
%



�&!# :������������������������ �������� *

�


%

 
%



69



"
������
 6�����.
 �.���
�
 1�	����
#

�&!" ��(��2��2�� .�-�� !
#�#$'%

 #'�


%



�&*! ������������������2������������������2�������������,��� #!#�')�%

 )#*�


%



�&** /����2������������-���������2�� '#*�#"*%

 
%



�&*$ :������������2� '�


%

 
%



�&*' /����������������;/� #'
�


%

 
%



�&*& ������ *'&�'#!%

 
%



�&*# +������������������ ���*!�$
"%

 �$#�


%



�&$� ���������������� )
�#)$%

 �'�#)$%



�&$! ��,������������-�� ��������.��������������������������� �'�


%

 
%



�&$* �-�� ������������������4�	�����  �����������-�� �!
�


%

 
%



�&$$ �	�� #&'�


%

 $�)��)'%



�&$' 1������4�/����� ��������� !)
�


%

 
%



�&$& �+�75 ��!#)�
!&%

 *'�


%



�&$" �+�7�5����������4�7��.���.� $)�$#*%

 
%



�&') �5���,������������-�� ����� $'�


%

 
%



�&'& :����������������������� �����-��� !�


%

 
%



�&'# ��������������<�7�8���������7�2����� �!'�


%

 
%



�&'" ������.0-��� *''�##)%

 �
*�##&%



�&&) +�������������������� �)"�)&!%

 
%



�&&# �� ����������������� ����� '&
�


%

 
%



�&&" +������ ������;/��7�+5:1�=5���� '�&�")"%

 
%



�&#' =������������������������ $'�


%

 �
�


%



�&#& ������������������ �
�


%

 
%



�&## ��0�.�� *!�


%

 *�


%



�&"# ��,����������-�� �������� ���� #�


%

 
%



�&"" ����4����������� !#$�'!)%

 !'"�!&*%



�#

 6>���������������������5�,���� !��!*�


%

 #

�


%



�#
� ��.��������������������(��?����������0�� �

�


%

 
%



�#
! ��11��1�����/51� !
)�
#!%

 )&�*$!%



�#
* �1�5� !��


%

 �)�)#
%



�#
$ ��51��:��7� �$#�'

%

 )*�$&
%



�#
' �57;/@��57������ �!�


%

 
%



�#
) A/;���5�1 �'��&

%

 &�"&)%



�#
& 15��3�/� �*"�&"$%

 �$#�&&
%



�#
# 7�5�11� '
�


%

 &
�'

%



�#
" �/�����/5�/�� !!)�*#*%

 
%



�#�
 �/�B/@ "
�


%

 
%



�#�� �6/5��3�@ ���*$�


%

 
%



�#�! A/7	7�� �
$�'

%

 
%



�#�* 1/�+5@� �
!�*$$%

 
%



�#�$ �/�����7/	�3��	� *&�


%

 
%



�#�' :�/5���������@7 '*��'$
%

 *)#�!*!%



70



�#�) 	���/@ !��*
�
$$%

 #"
�


%



�#�& A/5�/@��/7�3�@ ''
�


%

 
%



�#�# �/����3��73���1���:/�11/73�/5B ")!�#�!%

 �*��


%



�#�" :�3��5B ''�


%

 
%



�#!
 :����� &*�
'#%

 
%



�#!� 1/��6/+�11����51��7� 
%

 
%



�#!! 1/��5B &!�'

%

 
%



�#!* 1����7� *'�


%

 
%



�#!$ +�5�11� $!�


%

 
%



�#!' �/����A51����1�/7� !
$�''
%

 
%



�#!) �/��3�@�1������/51� !"�


%

 
%



�#!& ���7���/�B/5���� �$$�*�"%

 $
�
'"%



�#!# ��7�� )"�'

%

 
%



�#!" :�753�� �$��


%

 
%



�#*
 :�/7	 �)#�


%

 !��
'#%



�#*� :5B�7�11�� ��
'"�
$$%

 
%



�#*! �6/�����5�1�	5�+����5 ��"
'�"��%

 ��'

�


%



�#** �7�5��11� **)�*'
%

 �!
�


%



�#*$ C���/����1������� �$'�


%

 $$��#&%



�#*' 1�353� ))&�#
'%

 '��$*%



�#*) ��3���/5B/���� "

�


%

 
%



�#*& ��3�/1�5B�:�/5���7 *''�


%

 $
��#
%



�#*# ����/���� !���


%

 
%



�#*" �/����:����� !
'�


%

 
%



�#$
 ��5��5�1���5��:�/7	 '�!�


%

 
%



�#$� +�����7��4�/���/3�������	/���1���=5/7���7� ��&&*�


%

 *!
�


%



�#$! +�����7��4���1/�7/3������/5���/������ ''
�


%

 
%



�#$* +�����7��4���3�/1��/�������:�1��7�57:/�� '

�


%

 
%



�#$$ +�����7��4��5�7/3��	�/7� '

�


%

 
%



�#$' +�����7��4���/������������57���+/����+5:1��� 
%

 
%



�#$) +�����7��4��++����1/�7/3��+5:1�� *'&�
'
%

 �'
�")
%



�#$& +�����7��4��+�75 $'
�


%

 �*&�


%



�#$# +�����7��:6�� !�*

�


%

 
%



�#$" 3+�$
�4���6��51�������/��7��1� �)
�


%

 
%



�#'
 3+�$
�4��5:�������� 
%

 !�!

�


%



�#'� �6��/�1��/1���7� �&
�


%

 
%



�#'! 3��/+� �'�


%

 
%



�#'* 7	�"'� �
'�


%

 
%



�#'$ �����4����1���5+�7��57�	��1���/3� !'
�


%

 '
�


%



�#') 1�3������C���3�/1�5B�A/7	7�� �

�


%

 
%



�"

 =5/7���7�	��1/�3/7��	��+�����7� �

�


%

 $
�


%



,>,�DE �
"�$$$�&&�%

 �
"�$$$�&&�%



71



��������	��C�������������

"
������
 6�����.
 �.���
�
 1�	����
#



! 7�������������� � 
%

 '�)

�


%




�� �.��2���<�������0���2������ !#�!�'�
)#%

 
%




�! �.��2������ �������� )#�'"!�)$�%

 
%




�* /���������������.��2�� 
%

 '&'�


%




�$ /�������������� ������� �
�'&��#')%

 
%




!! 	� �������� ������ ��


�


%

 
%




!* ���������<���������������������������� !�$�'�)#*%

 
%




$! � ������������������������(������������������ )�


�


%

 !��'
�


%



)' /�������.��2������2��������������� !)�$''�

#%

 
%



)) �.��2���(������0��� !�$"
�


%

 
%



)& �.��2������� ���������� !�#�"""%

 
%



&
 +��������������������%������������������������������ 
%

 �$�"'*�))&%



&* �� >����������� 
%

 "$�&'"��#)%



&$ 	��������%���,������������ ������ ������ 
%

 !)���'�#!)%



&' /������ �����������2��������������� 
%

 ')"�
�#%



&) +��������(��������� 
%

 �'�


%



&& +������������ �������� 
%

 ��!!��''#%



,>,�DE �$'�"'"�!''%

 �$'�"'"�!''%



/ �0� ���������� ��� ��������% � �� ��������� � �� �����
��� ��� � �� �:��2�� �+������( �!
�"�-�� ���������
 �������9

�>D1 � �� �#��#��.
�����B

">*,1� �

��
������� �

*�#�����#��
#����
� #&���

�

1�7D6,�,#�D#F>,�

�--�	
.�#��

����#��#� ���	�����#� #1�	 ���#��
#�	��
#������
�����-


����#��#�.	������#��#��.-�	� ��

5�����-����#��#�.�.����
��

���

72



*����	��� ��#��.-�	� �� ��$

*����	��� ��#��.-�	� �� ��	�
���
#� ��������


73



1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport de présentation  
 

du 
 

Budget Primitif 2019 
 

Budget principal 
 
 
 

74



2 
 

 
Le budget primitif constitue le cadre budgétaire principal de la « vie financière 
intercommunale ». 
 
Comme chaque année, le résultat 2018 est intégré par anticipation dans le budget, sans 
attendre le vote du compte administratif. Ainsi, il n’y aura pas de budget supplémentaire car 
l’ensemble des écritures est proposé lors du budget primitif. 
 
Au cours de l’exercice, le conseil communautaire pourra être amené à modifier ces 
prévisions lors des décisions modificatives qui ajustent les prévisions initiales. 
 
Le budget de la communauté urbaine est établi en deux sections strictement équilibrées. La 
section de fonctionnement retrace les dépenses courantes (personnel, achats divers, 
subventions, frais financiers,…) et les recettes (impôts locaux, dotations de l’Etat, produits 
des services…). La section d’investissement prend principalement en compte : 
    - en dépenses : les constructions, les travaux, les acquisitions de biens et de patrimoine 
(terrains, immeubles, véhicules …), les subventions d’équipement versées à des tiers 
    - en recettes : l’autofinancement, les emprunts et des fonds de concours. 
 
Chaque section comprend des opérations dites réelles (celles qui font l’objet d’un 
encaissement ou d’un décaissement) et des opérations dites d’ordre (écritures comptables 
d’équilibre, par exemple l’amortissement). 
 
Ce rapport présente les recettes et dépenses nettes par poste, avec neutralisation des 
doubles comptes, afin de disposer d’une lecture plus représentative, en complément de la 
maquette budgétaire. De plus, une présentation à périmètre constant est proposée, afin de 
rendre comparables les crédits inscrits en 2019 par rapport à ceux de 2018. 
L’évolution de périmètre concerne cette année le transfert à la communauté urbaine de 
Grand Poitiers de l’Ecole Européenne Supérieure de l’Image (EESI) de la Ville de Poitiers. 
 
Cette année, le budget est présenté selon les 10 défis du projet de territoire, pour donner 
une vision concrète de sa mise en œuvre. 
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Le budget 2019 s’inscrit dans la volonté de la communauté urbaine de Grand Poitiers de 
répondre aux grands enjeux qui interrogent notre société. 
 
Dans un futur proche, la transition énergétique et la révolution numérique vont modifier en 
profondeur les comportements des citoyens. Ces deux thématiques doivent constituer le fil 
rouge de notre action. 
 
En réponse à ces nouveaux défis économiques et sociaux, le budget 2019 s’appuie sur les 
deux valeurs de notre territoire : l’audace et la bienveillance. Il sera d’ailleurs décliné selon 
les 10 défis qui composent le projet de territoire, tangiblement mis en œuvre dans les choix 
budgétaires. 
 
 

1) L’image et la notoriété 

 
Consolider, rendre visible et valoriser le capital d’innovation et de recherche, de dimension 
nationale et internationale, des acteurs et des spécificités de Grand Poitiers : tel est l’enjeu 
du défi de l’image et de la notoriété. 
 

2) La création d’activités nouvelles, génératrices d’emploi 

Ce défi a pour objectif de capitaliser sur les forces du territoire pour le positionner sur les 
marchés d’avenir : développer la prospection, renforcer la qualité des aménagements et des 
services favorisant les secteurs porteurs, renforcer le tissu d’entreprises, et plus 
globalement, encourager l’innovation. 
 

3) L’accueil 

Grand Poitiers souhaite s’organiser pour accueillir durablement des publics d’horizons 
divers : entreprises, actifs, étudiants, chercheurs, touristes… La diversité déjà présente au 
sein de la communauté urbaine en fait sa force. 
 

4) La créativité et la culture 

Pour que Grand Poitiers compte parmi les destinations culturelles majeures, ce défi compte 
révéler et valoriser les richesses patrimoniales par la création contemporaine, développer les 
lieux culturels, les évènements et les projets de coopération culturelle aussi bien 
intercommunale que nationale ou internationale. 
 

5) L’émergence d’une destination touristique Poitiers-Futuroscope 

Pour montrer la richesse et la diversité de l’offre du territoire, pour capter le tourisme 
d’affaires et d’agrément, notamment au niveau des initiatives innovantes, Grand Poitiers a 
pour objectif de moderniser ses équipements d’accueil, de développer les offres de séjour et 
de renouveler les concepts touristiques. 
 

6) La transition énergétique 

Grand Poitiers met au centre de son action la transition énergétique : 
- le Schéma Directeur des Energies, visant notamment une réduction de la 

consommation d’énergies sur le territoire et un fort développement des énergies 
renouvelables 

- la lutte contre la précarité énergétique par la sensibilisation des habitants et la 
recherche d’exemplarité. 
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Cela passe notamment par l’amélioration du patrimoine bâti, le développement d’un 
éclairage public économe, l’optimisation des transports collectifs, le soutien à la rénovation 
énergétique de l’habitat social et du logement privé, ainsi que la réduction et la valorisation 
des déchets. 
 

7) L’accès aux services 

 
Afin de proposer une qualité de vie attractive, la communauté urbaine souhaite maintenir et 
renforcer une facilité d’accès aux nombreuses infrastructures ainsi qu’aux services et 
commerces de proximité, tout en intégrant les nouveaux usages numériques, gardant à 
l’esprit les besoins des actifs. 
 
Pour cela, il est nécessaire de développer les lieux multiservices et de réinventer les 
modèles, avec un maillage cohérent des équipements et des services. 
 

8) La mobilité 

 
Grand Poitiers étant bien desservie par les grandes infrastructures de transport (Ligne à 
Grande Vitesse, Autoroute A 10, routes nationales, Transport Express Régional), l’enjeu est 
d’offrir davantage d’alternatives à la voiture individuelle, via la structuration et le maillage du 
territoire, en proposant notamment des services multiples (points d’échanges multimodaux, 
transports à la demandes, parcs relais, déplacements doux, covoiturage, etc.). 
 
Pour y parvenir, il est nécessaire d’adapter l’information sur la mobilité aux nouveaux 
besoins des usagers, tout en améliorant l’infrastructure de voirie communautaire présente 
sur le territoire. 
 

9) L’écosystème de Grand Poitiers : la dynamique rural-urbain 

 
Grand Poitiers tire sa force de l’alliance rural-urbain, qui permet de tirer profit des avantages 
de chaque espace, tout en développant la réciprocité des liens entre la ville et la campagne : 
échanges alimentaires, économiques, commerciaux et touristiques. 
 
Tout cela doit se réaliser tout en préservant l’environnement, les paysages et la biodiversité 
constitutifs du territoire intercommunal. 
 

10) Les solidarités 

 
Continuer à être un territoire accueillant et solidaire, s’appuyant sur un très fort dynamisme 
associatif et une vie citoyenne riche : Grand Poitiers cultive son caractère bienveillant. Il 
mène à cet égard de nombreuses actions en faveur de l’enfance, de la jeunesse, de 
l’accompagnement du handicap, et propose des innovations sociales. 
 

77



5 
 

VUE D’ENSEMBLE 

 

LA STABILITE GLOBALE DES TAUX DE FISCALITE 

En dehors de l’harmonisation des taux en cours, aucune augmentation des taux n’est prévue 
sur les recettes du budget principal 2019. 
Le dynamisme du territoire permet une évolution naturelle de la richesse des bases (estimée 
à + 1%) qui, conjuguée à l’application automatique de l’inflation, amène à une progression 
des recettes fiscales. 
 

 

UN PROGRAMME D’INVESTISSEMENT SOUTENU  

Au total, la communauté urbaine de Grand Poitiers va injecter près de 50 M€ dans 
l’économie durant l’année 2019. Ce niveau d’investissement est en hausse constante pour la 
3e année d’existence de la communauté urbaine. 
 
 

UN ENCOURS DE DETTE PERMETTANT UN DESENDETTEMENT EN 9 ANNEES 

En conséquence directe de ce fort niveau d’investissement, l’encours de la dette va évoluer 
de façon maîtrisée, permettant au budget principal de Grand Poitiers de disposer d’une 
capacité dynamique de désendettement inférieure à 9 ans au 31 décembre 2019, soit bien 
en-deçà des directives de la loi de programmation des finances publiques 2018-2022 (moins 
de 12 ans). 
 
 

UNE POLITIQUE DE RESSOURCES HUMAINES QUI S’ADAPTE AU CONTEXTE DE LA 
COMMUNAUTE URBAINE 

Les ressources humaines évoluent de façon adaptée, tout en apportant un service public de 
qualité et de proximité à tous les citoyens, qui leur permette d’avoir des réponses efficaces à 
leurs attentes. 
 
 

LE RESPECT DU PLAFOND DE 1,1 % D’AUGMENTATION DES DEPENSES BRUTES DE 
FONCTIONNEMENT 

Grand Poitiers a signé avec l’Etat un contrat plafonnant l’évolution des dépenses brutes de 
fonctionnement à 1,1 % : le budget 2019 s’inscrit dans le strict respect de ce cadrage. 
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LE BUDGET PRINCIPAL :  255,4 M€ 

A. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (146,0 M€) 
 

Sur le plan comptable, le budget primitif 2019 présente les écritures suivantes : 
 

En valeur % var.°

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Total des écritures réelles 134 000 250 141 082 048 137 543 572 143 809 255 2,6% 1,9%

Ecritures d'ordre 8 945 076 1 863 277 8 415 683 2 150 000 -5,9% 15,4%

TOTAL 142 945 325 142 945 325 145 959 255 145 959 255 2,1% 2,1%

Epargne brute -816 116 -11,5%

Variation BP19/BP18
BP 2018 BP 2019SECTION DE FONCTIONNEMENT

7 081 799 6 265 683  
 
Ce rapport présente les recettes et dépenses nettes par poste, avec neutralisation des 
doubles comptes, afin de disposer d’une lecture plus représentative, en complément de la 
maquette budgétaire.  
 
De plus, une présentation à périmètre constant est proposée, afin de rendre comparables les 
crédits inscrits au BP 2019 par rapport à ceux de 2018. Ce périmètre constant se traduit par 
la prise en compte du transfert de l’Ecole Européenne Supérieure de l’Image (EESI) dès 
2018. 
 
Sur un plan plus économique, la section de fonctionnement se présente comme suit : 
 

En valeur % var.°

Fiscalité nette 1 600 319 2,5%

Attribution de compensation -570 165 -14,8%

Dotations -241 449 -1,0%

Excédent reporté -90 560 -1,6%

PRODUIT EN NET 698 145 0,7%

Personnel en net 630 709 1,3%

Subventions 429 687 1,9%

Fonctionnement courant 2 193 517 14,1%

Frais financiers -16 368 -0,6%

Dépenses imprévues -5 000 -0,5%

DEPENSE EN NET 3 232 545 3,6%

DEPENSES ET RECETTES EXCEPTIONNELLES 1 718 284 N.S

Epargne brute -816 116 -11,5%

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Total des écritures réelles 134 000 250 141 082 048 137 543 572 143 809 255 2,6% 1,9%

Ecritures d'ordre 8 945 076 1 863 277 8 415 683 2 150 000 -5,9% 15,4%

TOTAL 142 945 325 142 945 325 145 959 255 145 959 255 2,1% 2,1%

65 699 123

17 742 823

2 539 000

92 673 519

1 150 622

SECTION DE FONCTIONNEMENT

64 098 804

3 839 795

23 461 276

5 690 560

BP 2018 BP 2019

2 555 368

97 090 435

47 196 467

23 134 833

15 549 306

Variation BP19/BP18

1 000 000

7 081 799 6 265 683

3 269 630

23 219 827

5 600 000

97 788 580

89 440 974

-567 662

1 005 000

47 827 176

23 564 520

 
 
Ainsi, ce budget 2019 a été construit dans le strict respect du contrat signé avec l’Etat 
plafonnant l’évolution des dépenses de fonctionnement à 1,1 %. En effet, les retraitements à 
opérer lors de l’examen du futur compte administratif sortiront de l’assiette des dépenses : 

- l’intégration du budget Maison de l’Enfance dans le budget principal 
- les transferts de charges des communes réalisées depuis la signature du contrat 

(Ecole Européenne Supérieure de l’Image, SDIS, Stade de rugby de St-Georges-les- 
Baillargeaux, fourrière pour animaux errants, bornes de recharges) 
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- la qualité d’autorité de gestion au titre du Fonds Social Européen 
- la subvention à l’événement culturel exceptionnel Traversées. 

 
Comme le montre le tableau ci-dessous, une fois ces retraitements opérés sur l’assiette des 
dépenses retenue par le contrat financier avec l’Etat, l’évolution de BP à BP est de 1,1 %. 
 
CONTRACTUALISATION

Base brute 121 758 236 505 065 126 215 866 575 000 3,7% 13,8%

Base nette

CONTRACTUALISATION RETRAITEE

Base brute 121 758 236 505 065 123 110 124 575 000 1,1% 13,8%

Base nette

0 0

121 253 170 122 535 124

BP 2018 BP 2019

121 253 170 125 640 866

1,1%

3,6%

Ecart BP19/BP18

 
 
Pour information, l’assiette prise en compte dans ce contrat avec l’Etat, indiquée ici dans la 
ligne base brute ne comprend que certaines dépenses réelles de fonctionnement, et 
certaines recettes réelles de fonctionnement sont déduites pour obtenir la base nette. 
 
Ainsi, la base du contrat est inférieure aux écritures réelles de fonctionnement présentées 
dans la maquette budgétaire. 
 
 

I. Les produits en net (97,8 M€) 
 

 
Les produits sont constitués essentiellement de la fiscalité locale et des dotations. Ils 
évoluent de 0,7 %. 
 

 
 
 
 

2018 

2019 
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1. La Fiscalité nette (75,7 M€) 

 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Fiscalité (nette)
Fiscalité (brute) 1 317 000 65 415 804 1 680 700 67 379 823 363 700 1 964 019 27,6% 3,0%

Fiscalité directe 95 000 64 193 804 100 000 65 799 123 5 000 1 605 319 5,3% 2,5%
Autre fiscalité 1 222 000 1 222 000 1 580 700 1 580 700 358 700 358 700 29,4% 29,4%

SECTION DE FONCTIONNEMENT BP 2018 BP 2019

64 098 804 65 699 123

Variation

BP 2019 / BP 2018

Variation

BP 2019 / BP 2018

en valeur en pourcentage

1 600 319 2,5%

 
 
 

a) La fiscalité directe 
 

En valeur En %
Taxes foncière et d'habitation 45 200 000 45 950 000 750 000 1,7%
Cotisations sur la valeur ajoutée des entreprises 12 052 076 12 400 000 347 924 2,9%
Taxes sur les surfaces commerciales 3 200 000 3 220 000 20 000 0,6%
Impositions forfaitaires sur les entreprises de réseau 900 000 950 000 50 000 5,6%
Autres impôts locaux ou assimilés 87 025 100 000 12 975 14,9%
Autres fiscalités reversées 50 000 0 -50 000 -100,0%
Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention 200 000 200 000 0 0,0%
Dotation de compensation de la réforme de la TP 491 122 920 000 428 878 87,3%
Attribution du Fonds Départemental de la Taxe Profes. 725 840 685 000 -40 840 -5,6%
Compensation au titre de la CET 4 166 7 879 3 713 89,1%
Compensation au titre des exonérations de taxe d'habitation 1 274 167 1 350 000 75 833 6,0%
Compensation au titre des exonérations des taxes fonciéres 9 408 16 244 6 836 72,7%

Fiscalité directe 64 193 804 65 799 123 1 605 319 2,5%

Taxes de sejour 1 222 000 1 580 700 358 700 29,4%
Autre Fiscalité 1 222 000 1 580 700 358 700 29,4%

 RECETTE : FISCALITE BRUTE RECUE 65 415 804 67 379 823 1 964 019 3,0%

Dégrèvement de taxe sur les surfaces commerciales 25 000 100 000 75 000 300,0%
Reversements sur autres impôts et taxes 1 292 000 1 580 700 288 700 22,3%

DEPENSE : REVERSEMENTS DE FISCALITE 1 317 000 1 680 700 363 700 27,6%

FISCALITE NETTE 64 098 804 65 699 123 1 600 319 2,5%

Variation BP19/BP18
FISCALITE BP 2019BP 2018

 
 
 
Les taxes foncières et d’habitation 
 

Fiscalité ménages 2018 (BP) 2019 (BP) 

Cotisation Foncière des 
Entreprises 

15,5 M€ 15,7 M€ 

Taxe d’habitation 26,4 M€ 27,1 M€ 

Foncier bâti 2,8 M€ 2,8 M€ 

Foncier non bâti 0,4 M€ 0,4 M€ 

TOTAL 45,1 M€ 46,0 M€ 
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La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 15,7 M€ 
Cette cotisation correspond à l’ancienne part foncière de la taxe professionnelle ; elle est 
calculée à partir des valeurs locatives cadastrales (comme pour les taxes ménages). 
A la suite de l’harmonisation des taux des 5 EPCI qui forment désormais Grand Poitiers 
Communauté urbaine, ce taux connaît des évolutions : 
 

 
 
La Taxe d’Habitation (TH) 27,1 M€ 

 
La politique fiscale de Grand Poitiers se base sur un dispositif d’abattement supérieur au 
minimum légal : 

 

Abattement général à la base 5 % 

Abattement pour chacune des deux premières personnes à 
charge 

 
10 % 

Abattement pour chacune des personnes à partir de la 3ème 
personne à charge 

 
15 % 

 
Le taux de taxe d’habitation a atteint en 2018 son point d’atterrissage avec un taux 
harmonisé à 10,55 %. Aucune hausse n’est proposée en 2019. Il est tenu compte, dans 
cette estimation, de la revalorisation forfaitaire des bases de 2,2 % et d’une croissance 
physique de + 1,0 %, appliquées sur le réalisé 2018. 

 
 

La Taxe Foncière sur les propriétés Bâties (TFB) 2,8 M€  
Il est tenu compte, dans cette estimation, de la revalorisation forfaitaire des bases de 2,2 % 
et d’une croissance physique de + 1,0 %, appliquées sur le réalisé 2018. 
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Pour mémoire, les taux en cours de lissage par la Direction Départementale des Finances 
Publiques sont les suivants : 

 

 
 
 

La Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties (TFNB) et la Taxe Additionnelle à la 
taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties (TAFNB) 0,4 M€ 
 
Il est tenu compte, dans cette estimation, de la revalorisation forfaitaire des bases de 2,2 % 
et d’une croissance physique de + 1,0 %, qui est appliquée sur les recettes réellement 
perçues en 2018.  

 
Pour mémoire, les taux en cours de lissage par la Direction Départementale des Finances 
Publiques sont les suivants : 

 

 
 
 
La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 12,4 M€  
 
La CVAE a pour assiette la valeur ajoutée des entreprises. Cette prévision reprend les 
hypothèses de la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP). 
 
Le taux s’appliquant est de 1,5 % pour l’ensemble du pays, et c’est celui-ci qui définit le 
montant versé aux collectivités locales. Toutefois, pour les entreprises, le taux est progressif 
selon le chiffre d’affaires, l’Etat versant le différentiel aux collectivités locales. Le taux est nul 
pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est inférieur au seuil de 500 000 €. Le cumul de 
la CFE et de la CVAE correspond à la Contribution Economique Territoriale (CET).  

 
 

La TAxe Sur les Surfaces COMmerciales (TASCOM) 3,2 M€  
 

La TASCOM est une taxe qui s’applique aux grandes surfaces (plus de 400 m² de surfaces 
de vente) et aux établissements faisant partie d’un groupe ayant une surface de vente 
cumulée supérieure à 4 000 m² (franchises). La taxation est progressive selon le chiffre 
d’affaires. Les collectivités ont la possibilité de faire varier la TASCOM via la modulation d’un 
coefficient multiplicateur. Grand Poitiers a voté en septembre 2018 un coefficient à 1,18. 

 
 

L’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau (IFER) 0,9 M€ 
 

Cette taxe s’applique principalement aux entreprises possédant des stations radioélectriques 
et des transformateurs électriques. 
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Autres impôts locaux ou assimilés 0,1 M€ 
 
Il s’agit des rôles supplémentaires reçus en cours d’année. 
 
Autres fiscalités reversées 
 
Depuis 2017, les communes de Grand Poitiers soumises à la loi SRU (Solidarité et 
Renouvellement Urbain) et déficitaires en logements sociaux sont dispensées de verser à 
Grand Poitiers leur prélèvement annuel, suite à un choix de la communauté urbaine de se 
priver de cette recette au profit des communes concernées. En effet, les objectifs de 20 % 
sont atteints au niveau de la communauté urbaine. 
 
Cette recette n’est donc plus inscrite au BP 2019, n’ayant pas été perçue en 2018. 
 
La taxe sur les inondations (GEMAPI) 0,2 M€ 
 
Dans le cadre du transfert décidé par l’Etat de la GEstion des Milieux Aquatiques et la 
Prévention des Inondations (GEMAPI), Grand Poitiers a voté un produit 2019 de taxe sur les 
inondations de 200 K€, identique à 2018. 
 
Ce produit compense les dépenses correspondantes, relatives aux contributions aux 
syndicats de rivières compétents. 

 
La Dotation de Compensation des Recettes de Taxes Professionnelles (DCRTP) 0,9 M€ 
 
Cette dotation est considérée comme une recette fiscale car elle a été mise en place lors de 
la suppression de la taxe professionnelle en 2010. Son objectif initial était de garantir la 
neutralité financière de cette réforme. Depuis son intégration dans l’enveloppe normée de 
l’Etat, elle subit chaque année des baisses en tant que variable d’ajustement. Une prévision 
de baisse de 7 % a été appliquée au réalisé 2018 pour la prévision 2019. 
 
Par rapport au BP 2018, une hausse de 87,3 % apparaît, car une diminution significative 
était votée dans la loi de finances 2018, sans application ultérieure. 
 
Le Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle (FDPTP) 0,7 M€ 
 
Les FDPTP sont alimentés par des établissements exceptionnels, comme la centrale 
nucléaire de Civaux en ce qui concerne la Vienne. Il est ensuite réparti par les 
Départements.  
 
Suite à la suppression de la taxe professionnelle, ce fonds est garanti par l’Etat. En loi de 
finances 2019, il a été décidé une diminution de son enveloppe globale. La déclinaison sur le 
plan local se traduit par une estimation de la baisse pour Grand Poitiers en 2019 de 5,6 % 
par rapport au BP 2018. 
 
Ce fonds est redistribué par les départements selon des critères légaux permettant une 
certaine latitude à ces derniers dans le choix de l’éligibilité et de la répartition. En attendant 
que le Département de la Vienne ne délibère, le FDPTP 2019 estimé par Grand Poitiers 
correspond au FDPTP effectivement perçu en 2018 réduit de la diminution nationale.  
 
Compensations au titre de la contribution économique territoriale, de la taxe 
d’habitation et des taxes foncières 
 
L’Etat compense Grand Poitiers des exonérations ou dégrèvements qui relèvent de ses 
décisions. 
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Les compensations concernent essentiellement les exonérations de la taxe d’habitation en 
faveur des contribuables âgés et de condition modeste, et pour la taxe foncière l’abattement 
de 30 % sur la base d’imposition foncière des logements sociaux. 
 
Dégrèvement de Taxe sur les Surfaces Commerciales 
 
Cette ligne de dépense correspond à un dégrèvement d’une surface commerciale pour un 
trop-payé. 
 
 

b) Autre fiscalité 
 
Taxe de séjour  
 
Grand Poitiers encaissera la taxe de séjour intercommunale et la taxe de séjour additionnelle 
du Département. Conformément aux textes, la première sera intégralement reversée à 
l’office de tourisme, la seconde au Département. Ainsi, la somme de 1 580 700 € figure en 
dépenses comme en recettes. 
 
Le produit de la taxe de séjour est attendu en croissance (+ 29,4%). 
 
 
 

2. Attribution de compensation (AC) 3,3 M€ 
 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Attribution de compensation
Attribution de compensation (en brut) 8 334 309 12 174 104 8 397 006 11 666 636 62 697 -507 468 0,8% -4,2%

SECTION DE FONCTIONNEMENT BP 2018 BP 2019

3 269 6303 839 795

Variation

BP 2019 / BP 2018

Variation

BP 2019 / BP 2018

en valeur en pourcentage

-570 165 -14,8%

 
 
L’attribution de compensation est un flux financier neutralisant financièrement les transferts 
de ressources et des charges des communes vers Grand Poitiers. Elle est composée de 
deux parts : 

- L’attribution de compensation « fiscale » qui neutralise les effets des 
transferts de ressources fiscales entre les communes et le groupement, 
mesurées l’année précédant le changement de régime fiscal.  

- L’attribution de compensation « charges » qui neutralise les charges 
nettes transférées. 

 
L’AC « charges » est soustraite de l’AC « fiscale » pour déterminer l’AC budgétaire. Deux 
situations sont alors possibles : 

- l’attribution de compensation est positive : c’est une dépense pour  
Grand Poitiers au profit de la commune membre concernée car le montant 
des compétences transférées est inférieur à la compensation des pertes 
fiscales initiales. 

- l’attribution de compensation est négative : c’est une recette pour  
Grand Poitiers réglée par la commune membre concernée car les 
compétences transférées sont supérieures au montant des compensations 
des pertes fiscales initiales.  

 
Depuis la loi de finances rectificative de 2016, il est possible d’instaurer une attribution de 
compensation en investissement. Les communes de Grand Poitiers ont donc réalisé un 
choix en 2017 ou 2018, qui se traduit pour Grand Poitiers par une inscription de la dépense 
ou de la recette correspondante dans la section de fonctionnement ou d’investissement. 
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Les variations d’attribution de compensation entre 2018 et 2019 correspondent aux transferts 
constatés en cours d’année 2018 par décision modificative, notamment : 

- le transfert de la compétence GEMAPI (recette d’AC) 
- le transfert des redevances de concessions de gaz et d’électricité (dépense 

d’AC). 
 
 
 

3. Dotations reçues (23,2 M€) 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Dotations
Dotations (brut) 250 000 23 711 276 250 000 23 469 827 0 -241 449 0,0% -1,0%

SECTION DE FONCTIONNEMENT BP 2018 BP 2019

23 461 276 23 219 827

Variation

BP 2019 / BP 2018

Variation

BP 2019 / BP 2018

en valeur en pourcentage

-241 449 -1,0%

 

En net global, les dotations perçues en 2019 par Grand Poitiers sont en baisse par rapport 
au BP 2018 et en hausse par rapport au réalisé 2018. 

En valeur en %
Dotation d'intercommunalité 7 050 000 7 078 012 7 078 012 28 012 0,4%
Dotation de compensation des communes 13 173 993 13 162 140 12 833 087 -340 906 -2,6%

DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT 20 223 993 20 240 152 19 911 099 -312 894 -1,5%

Fonds national de garantie individuelles de ressources 1 187 283 1 186 008 1 186 008 -1 275 -0,1%
Fds de péréquation des ressources communales et intercom. 2 200 000 1 399 164 2 072 720 -127 280 -5,8%

AUTRES 3 387 283 2 585 172 3 258 728 -128 555 -3,8%

FCTVA 100 000 286 069 300 000 200 000 200,0%
TOTAL 23 711 276 23 111 393 23 469 827 -241 449 -1,0%

VERSMENTS DE L'ETAT
Variation BP19/BP18

BP 2018 Réalisé 2018 BP 2019

 
 
Dans ce panel de ressources sont incluses les dotations classiques de l’Etat permettant 
d’assurer le fonctionnement de Grand Poitiers et d’autres dotations dites de péréquation (qui 
rééquilibrent la répartition des richesses fiscales sur le territoire). 
 
 

a) Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 19,9 M€ 
 
Pour la 1ère année depuis la création de la communauté urbaine, la DGF de Grand Poitiers 
va baisser en 2019. Elle est constituée de deux parts :  
 

· la dotation d’intercommunalité : elle est estimée stable par rapport au réalisé 2018. 
 

· La dotation de compensation : cette dotation diminue chaque année car elle fait 
partie des dotations de l’Etat qui alimentent au niveau national les dotations de 
péréquation (notamment la Dotation de Solidarité Urbaine et la Dotation de Solidarité 
Rurale). C’est une variable d’ajustement pour l’Etat. L’hypothèse retenue est celle 
d’une baisse de 2,5 % sur le réalisé 2018. 

 
Au final, la DGF de Grand Poitiers baisse de 1,5 % (soit 313 k€) par rapport au BP 2018, et 
de 329 k€ par rapport au réalisé 2018. 

 
 

b) Le Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales 
(FPIC) 2,1 M€ 
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LE MECANISME 

 
L’objet de ce mécanisme de péréquation est de mettre en place un système de péréquation 
dite horizontale consistant à prélever certaines collectivités pour reverser à d’autres, sans 
passer par le budget de l’Etat :  
 

· Sont contributeurs les ensembles intercommunaux ou les communes isolées dont 
le Potentiel FInancier Agrégé (PFIA) par habitant est supérieur à 90 % du PFIA 
moyen par habitant. Le montant de la contribution d’une collectivité prélevée est 
fonction d’un indice synthétique de ressources et de charges. Cet indice est calculé 
sur la base du PFIA par habitant et du revenu par habitant. 
 

· Sont bénéficiaires du fonds 60 % des ensembles intercommunaux de métropole 
classés selon un indice synthétique de reversement composé de trois critères : 
revenu par habitant, potentiel financier agrégé par habitant et effort fiscal agrégé. Le 
montant de l’attribution d’un territoire intercommunal bénéficiaire est fonction de la 
valeur de son indice synthétique.  

 
Le prélèvement ou le reversement selon le cas, est ensuite réparti entre l’intercommunalité 
et les communes membres sur la base du Coefficient d’Intégration Fiscale. 
 
 
L’APPLICATION A GRAND POITIERS 
 
Le PFIA / habitant de la communauté urbaine est inférieur à la moyenne. Par conséquent, 
Grand Poitiers est bénéficiaire.  
 
La répartition de droit commun de ce fonds entre les communes et Grand Poitiers sur la 
base du Coefficient d’Intégration Fiscale génère un produit de 2,1 M€ pour Grand Poitiers. 
 
Pour la seconde et dernière année, Grand Poitiers sera en 2019 en mode dérogatoire de 
calcul du FPIC, avec une incidence moindre qu’en 2018. En effet, les deux exercices qui 
suivent le passage en communauté urbaine, le Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF) retenu 
pour le calcul du FPIC est le CIF moyen de la strate des communautés urbaines et 
métropoles (en lieu et place du propre CIF de Grand Poitiers). 
L’enveloppe globale de FPIC (Grand Poitiers + ensemble des communes) est maintenue 
depuis 2017. Or, en 2018, le CIF moyen a fortement diminué car il intégrait le CIF de la 
Métropole du Grand Paris (inférieur à 1 %). Cela a eu pour conséquence immédiate une 
diminution de 800 k€ de la part perçue par la communauté urbaine au profit des communes. 
 
Pour 2019, la loi de finances a corrigé cette situation en ne prenant pas en compte la 
Métropole du Grand Paris dans le calcul du CIF moyen qui va donc s’améliorer (estimé à  
40 % au lieu de 24 % en 2018).  
Le FPIC reçu par Grand Poitiers va augmenter mais il sera encore inférieur à ce qu’il serait 
en application de son CIF réel (estimé au-delà de 56 %). Le manque à gagner en 2019 est 
estimé à 800 k€, dont Grand Poitiers ne bénéficiera qu’en 2020. 
 
 

c) Le Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources 
 

Hérité de la réforme de la Taxe Professionnelle, ce fonds est stable chaque année. 
 
 

d) Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée  
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Enfin, le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) prévoit la 
part relative aux dépenses de fonctionnement éligibles à ce fonds : en hausse par rapport au 
BP 2018 pour s’ajuster sur le réalisé 2018 et les prévisions 2019. 
 
 
 

4. L’excédent reporté 
 

L’excédent reporté est stable par rapport à 2018. 
 
 
 
 

II. Les dépenses en net (92,7 M€) 
 
Globalement les dépenses en net augmentent de 3,2 M€ par rapport au budget 2018 à 
périmètre constant, à savoir + 3,6 %. 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

1. Personnel net (47,8 M€) 
 

2018 

2019 
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BP 2018 BP 2019 

Variation BP19/BP18 

  En valeur En % 

Masse salariale 33 481 446 34 184 276 702 830 2,1% 

Services communs  12 064 956 11 804 915 -260 041 -2,2% 

Refactur. masse sal. 852 032 636 538 -215 494 -25,3% 

Autres dép de pers. 798 033 1 201 447 403 414 50,6% 

TOTAL DEPENSES 47 196 467 47 827 176 630 709 1,3% 

TOTAL DEP. brutes 71 234 773 24 038 306 72 025 634 24 198 458 790 861 160 152 1,1% 0,7% 

 
Les dépenses en net évoluent de 1,3 %, mais le cadrage de la loi de programmation des 
finances publiques pour 2018 s’effectue sur les dépenses brutes : aussi, pour les dépenses 
de ressources humaines, il est respecté et atteint précisément 1,1 %. 
 
 

a) Personnel hors services communs (34,2 M€) 
 
La masse salariale est évaluée à 34,2 M€, en progression de 2,1 %.  
 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Masse salariale (en net)
Masse salariale (en brut) 33 726 446 245 000 34 533 782 349 506 807 336 104 506 2,4% 42,7%

SECTION DE FONCTIONNEMENT BP 2018 BP 2019

33 481 446 34 184 276

Variation

BP 2019 / BP 2018

Variation

BP 2019 / BP 2018

en valeur en pourcentage

702 830 2,1%

 
 
La masse salariale brute est estimée sur la base des éléments de cadrage suivants : 
 

· La poursuite du protocole visant à la modernisation des Parcours Professionnels, des 
Carrières et des Rémunérations (PPCR) 

Le protocole visant à la modernisation des Parcours Professionnels, des Carrières et des 
Rémunérations (Protocole PPCR) s’est mis en place en 2016 mais a vu son calendrier 
national de mise en œuvre rééchelonné fin 2017. La plupart des mesures initialement 
applicables début 2018 (revalorisation de grilles indiciaires, passage de la catégorie B à la 
catégorie A de certains cadres d’emplois) ont été décalées d’une année. La mise en place 
en 2019 représente une incidence de 0,2 % sur la masse salariale. 
 

· Le Glissement Vieillesse Technicité (GVT)  
Il correspond à la variation de la masse salariale à effectif constant par le biais des 
avancements d'échelons, des avancements de grades, et des changements de cadres 
d'emplois, représente pour l’année 2019 une augmentation de la masse salariale de 0,9 %. 
 

· L’évolution du SMIC au 1er janvier 2019 aura une incidence de 0,1 % sur la masse 
salariale. 

Ainsi, la masse salariale évolue en brut de 1,1 %, tout en intégrant ces éléments à la hausse. 
L’effet noria entre les départs et les recrutements permet une maîtrise de l’évolution des 
charges salariales. 

Au-delà des éléments ci-dessus ayant un impact sur le traitement indiciaire, les autres 
composantes de la masse salariale devraient connaître une stabilité. 

Le régime indemnitaire représente 12,2 % de la masse salariale.  
 
La Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) représente 0,7 % de la masse salariale. 
 
Les heures supplémentaires et complémentaires représentent 0,5 % de la masse salariale.  
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b) Personnel des services communs (11,8 M€) 
 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Services communs 

Masse salariale hors refacturation 26 981 059 27 144 060 163 001 0 0,6%

Refacturation des budgets annexes 4 651 157 5 123 409 0 472 252 10,2%

Refacturation des budgets communes 5 321 792 397 766 5 373 282 400 046 51 490 2 280 1,0% 0,6%

Attribution de compensation 15 188 972 15 188 972 0 0 0,0%

TOTAL DEPENSES 32 302 851 20 237 895 32 517 342 20 712 427 214 491 474 532 0,7% 2,3%

En valeur En %

-260 041 -2,2%12 064 956 11 804 915

Variation BP19/BP18BP 2018 BP 2019

 
 
L’article L. 5211-4-2 du CGCT, dispose qu’«en dehors des compétences transférées, un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et une ou plusieurs de 
ses communes membres peuvent se doter de services communs». 
 
Les services communs ne sont donc pas à confondre avec les services mutualisés. A 
l’inverse, les services mutualisés sont produits par les directions mettant en œuvre les 
32 compétences obligatoires ou facultatives retenues par Grand Poitiers. 
 
A noter en 2019 : Grand Poitiers met gratuitement à disposition de ses 40 communes 
membres des services communs d’ingénierie (juridique, financière et de recherche de 
financements).  
 
Conformément à l’article D 5211-16 du CGCT, les modalités de remboursement sont 
établies sur la base du coût unitaire constaté à partir des dépenses des derniers comptes 
administratifs, actualisées des modifications prévisibles des conditions d'exercice de l'activité 
au vu du budget primitif à venir. La détermination du coût est effectuée par l’EPCI ayant mis 
à disposition ledit service.  
 
 

c) Refacturation masse salariale (0,6 M€) 
 
En dehors des services communs, Grand Poitiers met à disposition ou se voit mettre à 
disposition des agents avec des partenaires divers comme la Ville de Poitiers ou des 
associations. 
 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Refacturation masse salariale

Refacturation MAD Ville 562 000 567 453 0 5 453 1,0%

Autres Refacturations externes 1 515 753 287 001 1 399 465 302 682 -116 288 15 681 -7,7% 5,5%

Refacturation interne Toumaï 85 500 0 86 825 0 1 325 0 1,5%

Autres refacturations internes 132 180 32 400 52 783 32 400 -79 397 0 -60,1% 0,0%

TOTAL DEPENSES 1 733 433 881 401 1 539 073 902 535 -194 360 21 134 -11,2% 2,4%

En valeur En %

-25,3%

Variation BP19/BP18

852 032 636 538 -215 494

BP 2018 BP 2019

 
 
La baisse des dépenses de refacturation s’explique principalement par : 

- autres refacturations externes : la fin de la mise à disposition de 4 agents du service 
des espaces verts de la Ville de Poitiers pour l’entretien des Zones d’Activités 
Economiques (- 104 k€) 
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- autres refacturations internes : le remboursement au SIVOS pour le transport scolaire 
a été imputé sur cette ligne en 2018 par erreur (- 80 k€). 

 
 

d) Autres dépenses de personnel (1,2 M€) 
 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Autres depenses de personnel

Fonctionnement courant RH 1 523 566 688 750 1 538 778 832 102 15 212 143 352 1,0% 20,8%

Subventions reçues RH 0 1 061 047 0 562 322 0 -498 725 -47,0%

Subvention personnel MAD 788 505 788 505 711 591 711 561 -76 914 -76 944 -9,8% -9,8%

Subventions versées RH 217 680 135 708 237 640 128 005 19 960 -7 703 9,2% -5,7%

Frais des élus 942 292 0 947 428 0 5 136 0 0,5%

TOTAL DEPENSES 3 472 043 2 674 010 3 435 437 2 233 990 -36 606 -440 020 -1,1% -16,5%

50,6%

% var.En valeur

BP 2018 BP 2019 Variation BP19/BP18

798 033 1 201 447 403 414

 
 
Les autres dépenses concernent : 
 

-  les frais de déplacements, de formation, de communication interne, 
d’accompagnement individuel, d’assurance, de publication d’offres de recrutement, 
etc. Dans le cadre de la mutualisation du personnel, les dépenses correspondantes 
sont portées par Grand Poitiers. La Ville de Poitiers, les budgets annexes et le Centre 
Communal d’Action Sociale pour certaines dépenses remboursent ces frais à Grand 
Poitiers. 
 

- Les subventions reçues pour le personnel : cette ligne est en baisse significative 
pour : 

o s’ajuster au réalisé 2018 (760 k€) 
o prendre en compte la fin ou l’ajustement de subventions en 2019 (Région 

Nouvelle Aquitaine pour le Conservatoire à Rayonnement Régional, Caisse 
d’Allocations Familiales pour la coordination de la petite enfance, l’ADEME et 
la région pour le point Energie-Climat). 
 

– les subventions versées aux associations bénéficiant d’une mise à disposition de 
personnel ; en effet, ces mises à disposition ne pouvant être gracieuses, cette 
subvention vise à neutraliser le coût de la mise à disposition pour les associations. Il 
s’agit des agents mis à disposition du Comité d’Actions Sociales et Culturelles 
(CASC), de l’Espace Mendès Frances, de la Mission locale d’insertion et 
d’Associations sportives.  
Ce poste de dépense tend à se réduire, car, à chaque départ d’un agent, la mise à 
disposition n’est plus reconduite et l’association recrute en fonction de ses besoins en 
direct, soutenue financièrement par la collectivité. 
 

- les subventions versées au Comité d’Actions Sociales et Culturelles (CASC) et aux 
organisations syndicales. Le Comité d’Activités Sociales et Culturelles est une 
association du personnel dont la mission est de développer la solidarité, l’action et 
l’activité sociales en faveur des agents territoriaux appartenant aux collectivités et 
établissements publics adhérents. 
Le CASC propose l’aide aux vacances avec les chèques vacances mais aussi des 
propositions de locations de vacances, l’organisation et l’animation de l’arbre de Noël 
en faveur des enfants des agents, ainsi que tout un panel d’activités sportives, de 
loisirs et culturelles. 
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Pour information, adhèrent au CASC : la Ville de Poitiers, Grand Poitiers, le CCAS de 
Poitiers, la commune de Mignaloux-Beauvoir et la commune de Biard. 
 

- les frais des élus. 
 
 
 

2. Les subventions versées (23,6 M€) 
 
 

  BP 2018 BP 2019 
Variation 2019-2018 

En valeur En % 

Subventions versées         9 715 415       10 187 096 471 681 4,9% 

PLIE              80 000              91 874 11 874 14,8% 

Budgets Annexes         2 462 818         2 212 436 -250 382 -10,2% 

Contributions obligatoires       10 876 600       11 073 114 196 514 1,8% 

Totaux       23 134 833       23 564 520 429 687 1,9% 

 
 

a) Les subventions versées (10,2 M€) 
 
Le poste de subventions versées s’élève à 10,2 M€, et progresse de 4,9 % par rapport au 
budget prévisionnel 2018. En effet, le soutien à ces acteurs essentiels du dynamisme 
communal justifie de dépasser le cadrage financier imposé par l’Etat à 1,2 % d’évolution. 
 
 

  BP 2018 BP 2019 
Variation 2019-2018 

En valeur En % 

Culture 4 116 152 4 126 533 10 381 0,3% 

Action économique 2 588 638 2 830 144 241 506 9,3% 

Enseignement supérieur et formation 1 403 818 1 568 958 165 140 11,8% 

Sport 669 000 746 000 77 000 11,5% 

Interventions sociales 701 920 637 708 -64 212 -9,1% 

Logement 117 600 117 600 0 0,0% 

Environnement et urbain 84 090 83 575 -515 -0,6% 

Autres 34 197 76 578 42 381 123,9% 

Totaux 9 715 415 10 187 096 471 681 4,9% 

 
 
 
L’évolution de 4,9 % de l’enveloppe s’explique pour l’essentiel par le développement de 
l’action économique, du soutien à l’enseignement supérieur et du sport. 
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b) Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (0,1 M€) 
 
Le « Plan Local d’Initiative pour l’Emploi » (PLIE) est un dispositif cofinancé par le Fonds 
Social Européen (FSE). Il permet d’organiser un accompagnement individualisé de proximité 
des demandeurs d’emploi. Des appels à projet sont lancés pour assurer cet 
accompagnement.  
 
La dépense nette relative au Plan Local d’Initiative pour l’Emploi (PLIE) est estimée en 
légère hausse en 2019. 
 
Pour information, Grand Poitiers étant reconnu comme autorité de gestion, les dépenses de 
reversement du FSE qu’elle porte sont sorties de l’assiette du contrat avec l’Etat plafonnant 
les dépenses brutes de fonctionnement à + 1,1 %. 
 

 
c) Les budgets annexes (2,2 M€) 

 
Les budgets des services publics à caractère industriel ou commercial par les collectivités et 
établissements publics doivent être équilibrés en recettes et en dépenses. Il est interdit de 
prendre en charge dans le budget principal de Grand Poitiers des dépenses au titre de ces 
SPIC, sauf cas dérogatoires fixés dans le Code Général des Collectivités Territoriales. De 
telles contraintes ne sont pas fixées pour les Services Publics Administratifs. 
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Pour 2019, Grand Poitiers participe aux budgets suivants : 
 
 

En valeur En %

Participation au budget C T V 
D

236 280 -236 280 -100,0%

Participation au budget 
Mobilités

78 140              78 140              -                   0,0%

Participation au budget 
Locations Immobilières 

1 859 070         1 906 252         47 182              2,5%

Participation au budget  ZAE 
de la Pazioterie (intégrégré au 

47 182              -47 182             -100,0%

Participation au budget 
Equipements touristiques

131 744            131 744            -                   0,0%

Participation au budget 
Développement Local

96 300              96 300              NS

Participation au budget Maison 
de l'enfance ( intégré au 

110 402 -110 402 -100,0%

Totaux 2 462 818 2 212 436 -250 382 -10,2%

BP 2019
Variation 2019-2018

BP 2018

 
 
 
La suppression de la participation au budget annexe CTVD (Collecte, Traitement et 
Valorisation des Déchets) est à noter. L’objectif fixé depuis le début du mandat est 
désormais atteint : ce budget s’équilibre par ses propres recettes. 
 
 

d) Les contingents obligatoires (11,1 M€) 
 
On entend par contingents obligatoires les participations à verser du fait de l’appartenance 
de Grand Poitiers à des syndicats ou autres organismes. Sont comptabilisés notamment : 

- le contingent incendie (SDIS) 
- la participation bornes incendie et pluvial (budgets annexes Eau et Assainissement) 
- la participation au Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Seuil du Poitou (SMASP) 
- la participation au Syndicat mixte pour l’aéroport Poitiers Biard (SMAPB) 
- la participation aux syndicats gérant la compétence de Gestion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI). 
 
La hausse de 1,8 % (soit 196 k€) est due à un effet cumulé de hausses et de baisses : 

- hausse du contingent incendie de 115 k€ 
- hausse des contributions au titre de la GEMAPI de 121 k€ 
- baisse de la participation au SMASP de 40 k€. 
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3. Le fonctionnement courant net (18,7 M€) 
 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Charges générales 24 101 231 3 497 308 25 977 343 3 420 393 9,5%

Fonctionnement courant 17 188 621 331 436 18 686 876 334 240 8,9%

Fluides 6 190 899 0 6 554 982 0 5,9%

Flux inter budgets 721 711 3 165 871 735 485 3 086 153 3,8%

Stocks 425 065 425 065 415 000 415 000 -

Produits des services 8 000 3 275 757 80 002 3 297 489 -1,5%

Subventions reçues 1 274 066 1 040 064 -18,4%

Subvention CEJ 512 795 556 576 8,5%

Dépenses imprévues 1 005 000 1 000 000 -0,5%

TOTAL BRUT 25 539 296 8 984 991 27 472 345 8 729 522 13,2%

TOTAL NET 13,2%

Variation du 

net

BP 2018 BP 2019

16 554 306 18 742 823  
 

 
a) Les charges générales 

 
Les charges générales sont composées : 
 

- du fonctionnement courant, en hausse de 8,9 %, pour prendre en considération 
l’indexation des contrats et des différents marchés passés, ainsi que des actions 
nouvelles, notamment : 

o étude Minecraft 25 k€ 
o étude tourisme 15 k€ 
o étude cluster 30 k€ 
o thèse EdTech 25 k€ 
o E-sport 10 k€ 
o diffusion de la programmation artistique sur tout le territoire et développement 

des résidences d’artistes 15 k€ 
o reprise en régie de la saison musicale du Prieuré et du festival Vox Musica à 

Jaunay-Marigny 37 k€ (redéploiement de crédits inscrits en 2018 en 
subventions) 

o échanges Erasmus Malaga-Cagliari 47 k€ 
o contrats de maintenance et gardiennage de l’Hôtel de la Communauté 

Urbaine 260 k€ 
o contrats de maintenance du centre technique communautaire 45 k€ 
o externalisation de l’entretien des Zones d’Activité Economique 100 k€ 

(redéploiement de crédits inscrits en 2018 en refacturation de masse 
salariale) 

o hausse des prestations confiées à l’Etablissement Public Territorial du Bassin 
de la Charente (EPTB) 43 k€ 

o mise en place d’un marché pour la gestion des aires d’accueil des gens du 
voyage 100 k€ (redéploiement de crédits inscrits en 2018 en subventions) 

o location de véhicules pour les centres de ressources 120 k€ (redéploiement 
de crédits inscrits en 2018 en dépenses exceptionnelles) 

o intégration du budget Maison de l’Enfance. 
 

- des fluides, en hausse de 5,9 %, pour intégrer les hausses des tarifs de fluides et les 
nouveaux espaces communautaires, comme le centre technique communautaire, 
propriété de Grand Poitiers depuis le 1er janvier 2019, ou l’Hôtel de la Communauté 
Urbaine 
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- des flux inter-budgets, en baisse de 3,8 % : cela est lié à l’ajustement des clés 
d’activité par collectivité. Elles résultent d’une application de clés d’activité de chaque 
service commun en 2018, sur l’assiette des dépenses 2018 concernant 
l’informatique, les locaux, les moyens généraux et le parc de véhicules. Chaque 
année, les clés d’activité sont remises à jour : les modifications substantielles 
(transfert de compétence, évolution d’un service, activité exceptionnelle d’une 
direction, etc.) sont prises en compte et les conseils municipal et communautaire sont 
appelés à se prononcer sur l’actualisation des clés. Ces flux inter-budgets sont 
impactés cette année notamment par la cession du Centre Technique à Grand 
Poitiers, qui transforme une dépense (loyer et charges) en recette (charges). 

 
 

b) Les stocks 
 
La communauté urbaine dispose de magasins pour acheter et distribuer les fournitures 
courantes et le carburant. Ce système de stock se traduit comptablement par des écritures 
de constations de variation de stock, qui sont neutres budgétairement. 
 
 

c) Les produits des services 
 

  BP 2018 BP 2019 

Variation 
BP19/BP18 

En valeur En % 
Redevances et droits des services à caractère sportif 1 591 920 1 634 100 42 180 2,6% 

Redevance et droits des services à caractère culturel 368 200 403 500 35 300 9,6% 

Redevance occupation du domaine public 162 637 285 000 122 363 75,2% 

Redevances périscolaires et sociales 217 515 227 007 9 492 4,4% 
Revenus des immeubles 149 771 179 113 29 342 19,6% 

Autres redevances et recettes diverses 436 718 175 000 -261 718 -59,9% 

Autres produits divers de gestion courante 106 445 146 399 39 954 37,5% 

Autres produits d'activités annexes : abonnements, ventes 23 484 75 010 51 526 219,4% 
A caractère de loisirs 131 000 72 860 -58 140 -44,4% 
Redevances versées par les fermiers et concessionnaires 45 000 44 000 -1 000 -2,2% 
Autres droits de stationnement et de location 0 17 000 17 000 - 
Droits de stationnement 9 180 0 -9 180 -100,0% 
Droits de place 2 787 0 -2 787 -100,0% 
Autres marchandises 12 000 15 000 3 000 25,0% 
Locations diverses (autres qu'immeubles) 13 000 13 000 0 0,0% 
Travaux  5 600 9 500 3 900 69,6% 
Autres prestations de service 500 1 000 500 100,0% 

Totaux 3 275 757 3 297 489 21 732 0,7% 

 
Les principales évolutions des lignes en italique dans le tableau ci-dessus s’expliquent ainsi 
suivants : 
 
« Redevances à caractère sportif » : la hausse est la conséquence d’une ré-imputation 
d’une partie de ces recettes en « redevance à caractère de loisirs ». 
 
 « Redevances à caractère culturel » : la hausse attendue des recettes est liée à : 

- L’évolution de la fréquentation du Musée du vitrail 
- L’augmentation des recettes du Conservatoire à Rayonnement Régional, suite à 

l’évolution des tarifs et au développement des produits d’activités annexes, 
abonnements, ventes, etc. 
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 « Redevances d’occupation du domaine public communal » : cette recette correspond 
aux redevances perçues par Grand Poitiers sur la voirie transférée des communes. Elle 
intègre désormais la redevance payée par Enedis (140 k€). 
 
« Revenu des immeubles » : il s’agit des loyers des immeubles de Grand Poitiers. La 
hausse des recettes attendue est la conséquence d’un ajustement au réalisé 2018 (163 k€).  
 
« Autres redevances et recettes diverses » : il s’agit également de produits perçus à 
l’occasion de travaux réalisés sur la voirie communautaire. La baisse correspond au réalisé 
2018 (175 k€). 
 
« Autres produits de gestion courante » : la hausse s’explique par un ajustement au 
réalisé 2018 (265 k€). Ces recettes concernent les remboursements de charges pour les 
locaux loués ou mis à disposition, notamment l’Espace Mendès-France et le transformateur 
de Lusignan. 
 
« Autres produits d’activités annexes : abonnements, ventes… » : la hausse s’explique 
par le changement de mode de gestion des aires d’accueil des gens du voyage. Les 
remboursements de charges sont désormais perçues par Grand Poitiers et non par le 
prestataire comme en 2018. 
 
 

d) Les subventions reçues (1,0 M€) 
 
Les subventions reçues baissent de 18,4 %, soit 234 K€. Cette diminution s’explique 
principalement par : 

- la fin des études sur le Schéma Urbain des Couronneries (NPNRU-ANRU) et la fin 
des subventions associées – 65 k€ 

- l’Aide à la Gestion (ALT) pour les aires d’accueil des gens du voyage, désormais 
touchée directement par le prestataire – 34 k€ 

- un ajustement de la participation de la Région au titre de l’utilisation par les lycées 
des installations sportives : en effet, la prévision 2018 se basait sur le réalisé 2017 
qui comportait une année double de paiement – 90 k€. 

 
 

e) Les subventions Contrat Enfance Jeunesse (0,6 €) 
 
Les subventions octroyées par le contrat enfance jeunesse sont en augmentation de 8,5 %, 
soit + 44 k€. 
 
 

f) Les dépenses imprévues (1,0 M€) 
 
Elles sont stables par rapport à 2018 (- 0,5 %). 
 
 

4. Les frais financiers (2,5 M€) 
 

Les frais financiers sont en diminution par rapport à 2018 (- 0,6 %). 
 
 
 
III. Les dépenses et recettes exceptionnelles 
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BP 2018 BP 2019 

Variation BP19/BP18 

  En valeur En % 

Dépenses exceptionnelles 954 415 905 296 -49 119 -5,1% 

Recettes exceptionnelles 386 753 2 055 918 1 669 165 431,6% 

TOTAL DEPENSES -567 662 1 150 622 1 718 284 -302,7% 

 
 

1. Les recettes exceptionnelles 
 

D’un montant en 2019 de 2,1 M€, elles concernent principalement : 
- le reversement par la Ville de Poitiers d’une indemnité de sinistre du Théâtre 

Auditorium de Poitiers, survenu à l’époque où l’équipement était communal, couvert 
par un contrat d’assurance de la Ville (0,2 M€) 

- la vente de certificats d’économies d’énergie (0,6 M€) 
- le contentieux relatif au complexe de la Pépinière (0,2 M€, les sommes obtenues lors 

de la 1e instance ayant été titrées en 2016) 
- le litige sur le Théâtre Auditorium de Poitiers (0,3 M€) 
- le reliquat de taxe de séjour 2018 (0,2 M€) 
- les remboursements de flux 2018 des budgets annexes (0,3 M€). 

 
2. Les dépenses exceptionnelles 

 
D’un montant en 2019 de 0,9 M€, elles concernent notamment : 

- la prévision d’intérêts moratoires, d’annulations de titres sur exercices antérieurs et 
d’admissions en non-valeur (0,1 M€) 

- le paiement de factures 2018 informatiques et de télécommunications (0,1 M€) 
- les dépenses relatives au Fonds d’Insertion des Personnes Handicapées dans la 

Fonction Publique (FIPHFP) (0,1 M€) 
- le reversement du reliquat de taxe de séjour 2018 (0,2 M€) 
- la subvention à la Ville de Poitiers pour l’événement culturel Traversées (0,2 M€). Les 

échanges avec l’Etat sur le contrat financier ont permis de situer cet événement 
parmi les manifestations culturelles majeures et exceptionnelles du territoire. De fait, 
les dépenses liées à Traversées sont sorties de l’assiette du contrat financier. 

 
 
 
IV. L’épargne brute (6,3 M€) 

 
L’épargne brute est le solde entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement. 
Elle s’élève pour 2019 à 6,3 M€, en baisse de 0,8 M€ par rapport à 2018 (soit 11,5 %). 
 
Comme évoqué lors des orientations budgétaires, cette baisse traduit le manque à gagner 
de 800 k€ de FPIC sur l’exercice 2019, compte tenu de la prise en compte cette année 
encore du Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF) moyen des Métropoles et Communautés 
Urbaines en lieu et place du CIF propre de Grand Poitiers. 
 
Cette épargne brute, additionnée à l’attribution de compensation perçue en investissement 
(qui jusqu’en 2017 était perçue en fonctionnement et venait abonder l’épargne brute), atteint 
la somme de 14,2 M€. Au regard du capital des emprunts à rembourser en 2019 (10,6 M€), 
la communauté urbaine dispose d’une épargne nette positive. 

B. LA SECTION D’INVESTISSEMENT (109,4 M€) 
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DÉPENSES RECETTES DÉPENSES RECETTES DÉPENSES RECETTES DÉPENSES RECETTES

FCTVA
Produits des cessions

Attribution de compensation

Autres recettes

RECETTES PROPRES

PROGRAMME D'INVESTISSEMENT

24 401 668 2 951 22 198 848,75 -2 202 819 -2 951 -9,0% -100,0%

Titres de participations
Cautions-dépôts versés et recus
Avances remboursables
AUTRES RECETTES -9 093 530

Remboursement d'emprunt
Emprunt nouveau
EVOLUTION DE L ENCOURS

Besoin de financement

Total écritures réelles 104 129 068 97 047 269 106 794 771 100 529 088 2 665 703 3 481 818,81 2,6% 3,6%

Total écritures d'ordre 1 863 277 8 945 076 2 650 000 8 915 683 786 723 -29 392,79 42,2% -0,3%

TOTAUX 105 992 345 105 992 345 109 444 771,00 109 444 771,00 3 452 426,02 3 452 426,02 3,3% 3,3%

-816 116 -11,5%

15 479 843 21 801 681

-671 394 7,4%

770 001 8%
7 091 839 28%
6 321 838 40,8%

0%
-598 863 -3,2%

4 235 465 13,1%

4 235 465 13,1%

Variation

BP 2019 à BP 2018

Variation en %

BP 2019 à BP 2018

298 000 7,4%
-1 046 113 -19%

-1 948 273 -92%

2 097 523 36%

159 954,69

4 002 000 4 300 000

Budget 2018 Budget 2019

7 890 764

32 269 239 36 504 704

18 801 128 18 202 264

1 250 000 1 250 000

5 793 241

0

10 570 001

32 269 239 36 504 704

15 486 000 -2 348 710 -15%
-814 -3 365

-180 000 -700 000 -520 000 289%
-2 551 314%

13 137 290

7 081 799 6 265 683

-9 764 924

25 279 843 32 371 681
9 800 000

Résultat d'investissement reporté

Excédents de fonctionnement

SECTION D'INVESTISSEMENT

Programme d'investissement nouveau

5 647 659 4 601 546

2 108 228

 
 
Les dépenses d’investissement sont financées traditionnellement par trois types de 
ressources :  

- l’épargne brute 
- les recettes propres de la section d’investissement 
- l’endettement.  

 
Ces recettes financent le remboursement du capital de la dette et le programme 
d’investissement.  
 
 

I. Les recettes propres  
 

 
En dehors de l’affectation du résultat de fonctionnement (0,2 M€), ce poste intègre : 
 

1. Le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) (4,3 M€) 
 
Mécanisme de compensation de la TVA payée par les collectivités territoriales au titre de 
leurs dépenses d’investissement, il est calculé en appliquant un taux 16,404 % sur les 
dépenses éligibles antérieures. Il est envisagé en 2019 en hausse de 7,4 % par rapport à 
2018. 
 

2. Les cessions (4,6 M€) 
 
Il s’agit des opérations de cession relative à la zone d’Aliénor d’Aquitaine. 
 

3. L’Attribution de compensation d’investissement (7,9 M€) 
 

La loi de finances rectificative de 2016 donne la possibilité aux EPCI, suite à l’avis de la 
CLECT, de décider que la partie d’attribution de compensation correspondant au transfert de 
dépenses d’investissement puisse être imputable en section d’investissement, et non de 
fonctionnement. Cette recette est parfaitement récurrente puisqu’il s’agit d’une contribution 
annuelle des communes concernées pour compenser les transferts de compétences décidés 
en faveur de l’EPCI. 
 
Compte tenu de sa récurrence, cette recette peut être assimilée à de l’épargne brute même 
si elle ne provient pas directement de la section de fonctionnement.  
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En 2019, l’attribution de compensation perçue par Grand Poitiers sera en augmentation de 
1,5 M€, correspondant à la participation de la Ville de Poitiers au projet de l’Ecole 
Européenne Supérieure de l’Image (6 M€ versés en 4 ans). 
 

4. Les autres recettes (1,25 M€) 
 
Elles sont de deux ordres : 

- Les amendes de police : elles sont en baisse par rapport au BP 2018  
(- 100 k€ soit – 9,5 %) pour s’ajuster au réalisé 2018. 

- La taxe d’aménagement : elle est en hausse en dépense et en recette. En 
effet, l’année 2019 verra le quasi plein effet du transfert à Grand Poitiers de la 
perception de la totalité de la taxe d’aménagement et de son reversement de 
60 % aux communes. 

 
 

II. Le programme d’investissement (36,5 M€) 
 
Le programme d’investissement en net est de 36,5 M€, décomposé en : 

- 48,1 M€ en dépenses nouvelles et 1,1 en dépenses reportées 
- 12,6 M€ en recettes.  

 

Report CP nouveaux TOTAL

VOIRIE - ECLAIRAGE PUBLIC 8 064,00 23 909 816,00 23 917 880,00 15 781 836,00

SPORTS 0,00 9 065 209,00 9 065 209,00 4 478 551,13

DEVELOPPEMENT URBAIN 0,00 4 595 061,85 4 595 061,85 6 674 591,00

DEV. ECO. - ATTRACTIVITE 28 384,00 2 795 740,00 2 824 124,00 2 473 000,00

VIE CULTURELLE 0,00 1 910 295,00 1 910 295,00 2 433 724,00

ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 0,00 4 551 653,00 4 551 653,00 6 017 240,00

TRANSITION ENERGETIQUE 0,00 828 561,00 828 561,00 115 000,00

AUTRE PATRIMOINE 0,00 265 000,00 265 000,00 135 000,00

COHESION SOC. &SOLIDARITE 0,00 134 000,00 134 000,00 111 000,00

Total 36 448,00 48 055 335,85 48 091 783,85 38 219 942,13

RECETTES

Report CP nouveaux TOTAL

VOIRIE - ECLAIRAGE PUBLIC 0,00 6 925 194,00 6 925 194,00 4 307 988,00

SPORTS 0,00 3 028 700,00 3 028 700,00 827 000,00

DEVELOPPEMENT URBAIN 0,00 283 293,00 283 293,00 528 696,00

DEV. ECO. - ATTRACTIVITE 0,00 0,00 0,00 0,00

VIE CULTURELLE 0,00 301 887,00 301 887,00 303 666,00

ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 0,00 1 383 355,00 1 383 355,00 1 319 551,00

TRANSITION ENERGETIQUE 0,00 683 000,00 683 000,00 0,00

AUTRE PATRIMOINE 0,00 0,00 0,00 0,00

COHESION SOC. &SOLIDARITE 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

Total 0,00 12 608 429,00 12 608 429,00 7 289 901,00

DEPENSES PAR DOMAINE

CP inscrits en 2019

CP prévisionnels 

2020

RECETTES PAR DOMAINE

CP inscrits en 2019

CP prévisionnels 

2020

 
  

DOMAINE VOIRIE-ECLAIRAGE PUBLIC 
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Report CP nouveaux TOTAL

2017 - VOIRIE 8 064,00 3 315 166,00 3 323 230,00 2 250 000,00

2018 - VOIRIE GP 40 0,00 20 518 786,00 20 518 786,00 13 456 242,00

2017 - ESPACES VERTS 0,00 75 864,00 75 864,00 75 594,00

Total 8 064,00 23 909 816,00 23 917 880,00 15 781 836,00

RECETTES

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - VOIRIE 0,00 566 773,00 566 773,00 1 197 500,00

2018 - VOIRIE GP 40 0,00 6 342 557,00 6 342 557,00 3 094 894,00

2017 - ESPACES VERTS 0,00 15 864,00 15 864,00 15 594,00

Total 0,00 6 925 194,00 6 925 194,00 4 307 988,00

RECETTES PAR AUTORISATION 

DE PROGRAMME

CP inscrits en 2019 CP 

prévisionnels 

2020

DEPENSES PAR AUTORISATION 

DE PROGRAMME

CP inscrits en 2019 CP 

prévisionnels 

2020

 
 

Autorisation de programme « VOIRIE » 

 

« 2017 – Voirie » : 1 055 400,30 € en dépenses. Cette affectation correspond aux 
dépenses liées aux feux tricolores sur le territoire de GP 13. Un CP de 357 582,00 € est 

inscrit en 2019. 

« 2017 – Voirie Giratoire Aliénor » : 2 609 946,62 € en dépenses et 1 505 000,00 € en 
recettes. Cette affectation d’une durée de 4 ans correspond à la réalisation d’un giratoire, 
route de Chardonchamps, permettant de connecter une nouvelle voie avec la mise en place 
du Parc d’Activités Aliénor d’Aquitaine. Il est inscrit 2 576 122,00 € en dépenses et  
307 500,00 € en recettes pour 2019. 
 
« 2017 – VVC – Voies vertes » : 459 273,07 € (dont 8 064,00 € de reports) en dépenses et 
259 273,00 € en recettes. Cette affectation d’une durée de 4 ans correspond aux dépenses 
concernant les voies vertes sur le périmètre de l’ancienne communauté de communes Val 
Vert du Clain. Il est inscrit 284 526,00 € en dépenses et 259 273,00 € en recettes pour 
2019. 
 
« 2018 – RD 951 » : 210 000,00 € en dépenses. Cette affectation d’une durée de 3 ans 
correspond à la participation de Grand Poitiers au Département dans le cadre des travaux 
d’aménagement de la traversée de Jardres sur la RD 951. Cette opération avait été 
contractualisée par l’ex communauté de communes du Pays Chauvinois avant la fusion. Il 
est inscrit 105 000,00 € en dépenses pour 2019. 
 
 
Autorisation de programme « VOIRIE GP 40 » 
 
Cette AP, évaluée à 44 451 594,15 € en dépenses et 10 606 498,09 € en recettes 
regroupe les affectations par commune pour l’ensemble du territoire de Grand Poitiers. 

Pour l’année 2019, les dépenses de cette AP sont de 20 518 786,00 € et les recettes de 
6 342 557,00 €.  

 
Autorisation de programme « ESPACES VERTS » 
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« 2017 – Milieux naturels » : 189 179,91 € en dépenses et 33 849,52 € en recettes. Cette 
affectation d’une durée de 4 ans regroupe les crédits ayant pour objectifs l’aménagement du 
Parc Naturel Urbain (PNU) et l’entretien du circuit Ville-Nature. Il est inscrit 60 864,00 € en 
dépenses et 15 864,00 € en recettes pour 2019. 

 

« 2018 – GEMAPI » : 30 000,00 € en dépenses et 0,00 € en recettes. Cette affectation 
d’une durée de 3 ans concerne les opérations d’investissements sur les ouvrages 
hydrauliques. Il est inscrit 15 000,00 € en dépenses pour 2019. 
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DOMAINE SPORTS 

 

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - SPORTS 0,00 9 065 209,00 9 065 209,00 4 478 551,13

Total 0,00 9 065 209,00 9 065 209,00 4 478 551,13

RECETTES

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - SPORTS 0,00 3 028 700,00 3 028 700,00 827 000,00

Total 0,00 3 028 700,00 3 028 700,00 827 000,00

RECETTES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

CP inscrits en 2019 CP 

prévisionnels 

2020

DEPENSES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

CP inscrits en 2019
CP 

prévisionnels 

2020

 
 
Autorisation de programme « SPORTS » 
 

« 2017 – Programme de réhabilitation des piscines » : 7 788 052,40 € en dépenses et 
3 362 000,00 € en recettes. Il est inscrit 5 394 170,00 € en dépenses et 2 845 500,00 € en 
recettes pour 2019. Les dépenses en 2019 correspondent à la poursuite des travaux à la 
piscine de la Ganterie (Phase 2 « bassin nordique »), au versement d’un fonds de concours 
pour la piscine du CREPS, et à des études techniques sur le remplacement de la verrière de 
la piscine de la Pépinière. Les recettes supplémentaires inscrites en 2019 et 2020 
correspondent principalement au versement de la subvention DSIL pour 1 040 000 €, de la 
subvention ACTIV pour 1 322 000 € pour la piscine de la Ganterie et de la subvention 
Région pour le  Pôle sportif de Lusignan. 

 

« 2017 – Gymnases et espaces sportifs de loisirs » : 5 749 248,84 € en dépenses et  
435 700,00 € en recettes. Il est inscrit 1 970 000,00 € en dépenses et 63 200,00 € en 
recettes pour 2019. Les dépenses en 2019 correspondent à la construction des courts de 
tennis couverts de Montamisé, à la fin de travaux dans le gymnase de Lusignan, à la fin des 
études, au début des travaux du complexe sportif de Québec, et à la réfection du parking de 
la base de canoë de Saint Benoît. Les recettes supplémentaires inscrites en 2019 et en 2020 
correspondent au versement de la subvention ACTIV pour ces différents travaux.  

 
« 2019 – Arena » : 500 000,00 € en dépenses d’ici à 2020. Cette affectation correspond à 
la participation de Grand Poitiers au projet d’ARENA du Département. Il est prévu une 
participation de 500 000,00 € en 2020. 
 

« 2017 – Investissements récurrents » : 6 776 711,51 € en dépenses et 705 000,00 € en 
recettes. Cette affectation comprend les dépenses de gros entretien du patrimoine. Il est 
inscrit 1 693 039,00 € en dépenses et 120 000,00 € en recettes pour 2019. Les dépenses 
en 2019 concernent notamment la fin de l’opération de mise en accessibilité du Stade Paul 
Rébeilleau, la mise en accessibilité de la salle Lawson Body et la réfection de différents 
terrains de tennis.  
 

« 2017 – Subventions d’équipement » : 32 000,00 € en dépenses. Cette affectation 
correspond aux subventions d’équipement attribuées aux clubs sportifs. Il est inscrit 
8 000,00 € en dépenses pour 2019. 
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DOMAINE DEVELOPPEMENT URBAIN. 

 

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - HABITAT 0,00 1 109 457,00 1 109 457,00 1 761 950,00

2017 - ANRU 0,00 1 286 027,00 1 286 027,00 1 718 510,00

2017 - SUBVENTIONS INCENDIES ET EAUX PLUV. 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

2017 - LGV SEA 0,00 30 777,85 30 777,85 0,00

2017 - DEVELOPPEMENT NUMERIQUE 0,00 912 738,00 912 738,00 801 000,00

2017 - PLU ET ETUDES 0,00 406 062,00 406 062,00 423 131,00

2017 - URBAIN 0,00 550 000,00 550 000,00 1 670 000,00

Total 0,00 4 595 061,85 4 595 061,85 6 674 591,00

RECETTES

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - HABITAT 0,00 123 293,00 123 293,00 408 925,00

2017 - ANRU 0,00 35 000,00 35 000,00 40 000,00

2017 - SUBVENTIONS INCENDIES ET EAUX PLUV.

2017 - LGV SEA

2017 - DEVELOPPEMENT NUMERIQUE 0,00 85 000,00 85 000,00 49 771,00

2017 - PLU ETUDES 0,00 0,00 0,00 0,00

2017 - URBAIN 0,00 40 000,00 40 000,00 30 000,00

Total 0,00 283 293,00 283 293,00 528 696,00

RECETTES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

CP inscrits en 2019
CP 

prévisionnels 

2020

CP inscrits en 2019

CP 

prévisionnels 

2020

DEPENSES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

 
 
Autorisation de programme « HABITAT » 

 

« 2017 – Production de logements neufs – SUB GP » : 3 445 799,00 € en dépenses. 
Cette affectation résulte de l’application du barème d’aides au logement de Grand Poitiers. 
Les aides sont destinées aux bailleurs sociaux. Il est inscrit 616 505,00 € en dépenses 
pour 2019. 
 

« 2017 – Rénovation » : 769 850,00 € en dépenses. Il s’agit d’aides destinées aux bailleurs 
sociaux pour la réhabilitation des logements et résidences pour l’Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) de Migné-Auxances. A partir 
de 2019, ces réhabilitations se concentreront sur les résidences des Couronneries dans le 
cadre du NPNRU. Il est inscrit 38 025,00 € en dépenses pour 2019. 
 

« 2017 – OPAH RU – Aides aux privés » : 429 838,00 € en dépenses. Cette affectation 
finance la réhabilitation de logements privés dans le cadre de l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat – Renouvellement Urbain. Il est inscrit 190 000,00 € en 
dépenses pour 2019. 
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« 2017 – Production de logements neufs – SUB ETAT » : 1 153 681,30 € en dépenses et 
1 021 818,00 € en recettes. Les crédits en dépenses sont financés par une recette de l’Etat. 
En effet, ce sont des subventions de l’Etat qui sont versées par Grand Poitiers dans le cadre 
de la convention de délégation des aides à la pierre de l’Etat. Il est inscrit 264 927,00 € en 
dépenses et 123 293,00 € en recettes pour 2019. 
 

 « 2017 – NPNRU » : 3 290 437,00 € en dépenses et 75 000,00 € en recettes. Cette 
opération concerne la résidentialisation et réhabilitation des logements d’Ekidom et d’Habitat 
de la Vienne aux Couronneries dans le cadre du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain des Couronneries. Elle concerne aussi l’étude urbaine qui va être 
conduite pour la mise en œuvre du projet. Les recettes sont celles de l’ANRU sur cette 
étude. Il est inscrit 1 286 027,00 € en dépenses et 35 000,00 € en recettes pour 2019. 
 

Autorisation de programme « NPNRU» 
 

« 2017 – ANRU » : 115 553,10 € en dépenses. Cette opération concerne les derniers 
programmes d’Ekidom et Habitat de la Vienne à Bellejouanne et aux Montgorges dans le 
cadre des conventions ANRU déjà passées. Il n’est pas inscrit de crédits en 2019.  
 

Autorisation de programme « DEFENSE INCENDIE EAUX PLUVIALES » 
 

« 2017 – Défense incendie et eau pluviale » : 1 200 000,00 € en dépenses. Cette 
enveloppe prévoit le versement de subventions aux budgets Eau et Assainissement pour la 
réalisation d’investissements relatifs à la gestion de l’eau pluviale et de la défense incendie. 
Il est inscrit 300 000,00 € en dépenses pour 2019. 
 
Autorisation de programme « LGV SEA » 
 

 « 2017 – Ligne grande vitesse » : 599 999,56 € en dépenses et 38 361,79 € en recettes. 
Cette enveloppe prévoit le versement d’une participation pour le financement de la Ligne à 
Grande Vitesse Sud Europe Atlantique. Il est inscrit 30 777,85 € en dépenses pour 2019. 
Il est prévu de solder l’opération en 2019. 

 
Autorisation de programme « DEVELOPPEMENT NUMERIQUE » 

 

 « 2017 – Info géographique » : 823 258,81 € en dépenses et 153 807,06 € en recettes. 
Cette affectation concerne la mise à jour du Schéma d’orientation de l’information 
géographique. Il est inscrit 208 845,00 € en dépenses et 85 000,00 € en recettes pour 
2019. 

 

« 2017 – Aménagement numérique » : 1 598 081,67 € en dépenses. Cette affectation 
concerne le déploiement numérique du territoire notamment dans le cadre du Schéma 
Directeur d’Aménagement Numérique (SDAN) sur l’ensemble du périmètre de Grand Poitiers 
40. Le report de la convention pour le SDAN avec le Conseil Départemental de la Vienne a 
entraîné un décalage des crédits. Les dépenses pour 2019 concernent le SDAN pour 
530 000 €, un audit annuel de la Délégation de Service Public « Grand Poitiers Networks » 
pour 30 000 € et l’installation de Wifi public. Il est inscrit 583 893,00 € en dépenses pour 
2019. 
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« 2017 – Equipement et matériel » : 273 520,00 € en dépenses. Cette affectation 
comprend la création de vidéos en ligne pour le site Internet de Grand Poitiers. Les 
dépenses pour 2019 concernent la réalisation de vidéos pour 25 000 €, la création du site 
internet pour 80 000 € et la création de mini sites supplémentaires pour 15 000 €. Il est 
inscrit 120 000,00 € en dépenses pour 2019. 

 

« 2017 – Territoire numérique innovant » : 127 212,00 € en dépenses et 63 606,00 € en 
recettes. Cette opération financée à 50 % par la Caisse des Dépôts a pour objectif la 
réalisation d’un schéma directeur « Territoire Numérique Innovant ». Il n’est pas inscrit de 
crédits pour 2019. 
 
Autorisation de programme « PLU ETUDES » 
 
 « 2017 – PLU et études » : 1 027 714,41 € en dépenses et 80 073,70 € en recettes. Cette 
affectation concerne les évolutions du PLU intercommunal et des PLU communaux. Il est 
inscrit 406 062,00 € en dépenses pour 2019. 
 
Autorisation de programme « PROJETS URBAINS » 
 

 « 2017 – Actions foncières » : 2 314 998,12 € en dépenses. Cette affectation d’une durée 
de 4 ans regroupe les crédits pour les demandes de préemption et les opportunités foncières 
des communes. En 2019, la somme doit permettre de saisir des opportunités foncières dans 
le quartier de la gare de Poitiers. En 2020, la somme comprend l’acquisition d’un site d’un 
hectare aux Couronneries pour accueillir notamment le pôle Image. Une partie des terrains 
pourra être revendue. Il est inscrit 450 000,00 € en dépenses pour 2019. 

 

« 2019 – Quartier de la gare de Poitiers » : 170 000,00 € en dépenses et 70 000,00 € en 
recettes. Il s’agit d’une nouvelle opération « Cœur de ville – Etude quartier de la gare » 
d’une durée de 2 ans. Cette étude est inscrite dans le cadre de la convention Cœur de ville 
signée entre la Ville de Poitiers, Grand Poitiers, l’Etat, la caisse des Dépôts, Action 
Logement et l’ANRU le 1er octobre 2018. Elle devrait être financée à hauteur de 50 % du 
montant HT par la Caisse des Dépôts. Il est inscrit 100 000,00 € en dépenses et  
40 000,00 € en recettes pour 2019. 
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DOMAINE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - ATTRACTIVITE 

 

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 28 384,00 2 079 257,00 2 107 641,00 2 243 000,00

2017 - UNIVERSITE 0,00 516 483,00 516 483,00 170 000,00

2018 - DEVELOPPEMENT RURAL 0,00 200 000,00 200 000,00 60 000,00

Total 28 384,00 2 795 740,00 2 824 124,00 2 473 000,00

RECETTES

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

CP inscrits en 2019
CP 

prévisionnels 

2020

DEPENSES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

CP inscrits en 2019

CP 

prévisionnels 

2020

 
 
Autorisation de programme « DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE » 
 

« 2017 – Participation ZAC République IV » : 2 071 876,00 € en dépenses. Cette 
affectation correspond à la participation de Grand Poitiers à l’équilibre de l’opération 
d’aménagement du parc d’activités Aliénor d’Aquitaine, versée à la SEP selon les termes du 
contrat de concession. Il est inscrit 517 969,00 € en dépenses pour 2019. 

 

« 2017 – Amélioration des ZAE » : 2 902 695,63 € en dépenses. Cette affectation finance 
les travaux de requalification et redynamisation des Zones d’Activité Economique (ZAE). Il 
est inscrit 850 000,00 € en dépenses pour 2019. 

 

« 2017 – Implantation d’entreprises » : 1 000 000,00 € en dépenses. Cette affectation 
finance des aides au développement (conseil, recrutement, innovation) et à l’implantation 
d’entreprises (immobilier) dans le cadre du Schéma Régional de Développement 
Economique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII), et d’une convention Grand 
Poitiers/Région. Il s’agit d’aides mobilisables sous forme de subventions accordées aux 
entreprises dont le projet économique est générateur d’innovation et d’emploi. Il est inscrit 
570 000,00 € en dépenses pour 2019. 

 

« 2017 – Promotion du tourisme » : 183 984,20 € (dont 28 384,00 € en reports) en 
dépenses. Cette affectation finance principalement des aménagements dans le camping 
communautaire situé à Saint-Benoît. Il est inscrit 169 672,00 € en dépenses pour 2019. 
 
Autorisation de programme « UNIVERSITE » 
 

« 2017 – Subvention – Locaux Science Po » : 1 000 000,00 € en dépenses. Cette 
affectation d’une durée de 4 ans correspond à la participation de Grand Poitiers 
Communauté urbaine aux travaux d’aménagements réalisés par la Région Nouvelle-
Aquitaine pour l’installation du campus euro-latino-américain de Sciences Po Paris à Poitiers 
et la mise en œuvre de son plan de développement (multiplier par deux le nombre 
d’étudiants). Cette participation aux travaux d’aménagements fait suite à la participation de 
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Grand Poitiers à l’achat des anciens locaux de l’ESCEM par la Région Nouvelle Aquitaine, 
préalable à cette installation. Il est inscrit 300 000,00 € en dépenses pour 2019. 

 

« 2017 – CPER / Université recherche » : 700 000,00 € en dépenses. Cette affectation 
d’une durée de 4 ans correspond à la participation de Grand Poitiers Communauté urbaine à 
trois programmes de recherche de l’université de Poitiers inscrits dans le cadre du contrat de 
plan Etat-Région, volet enseignement supérieur-recherche : 

- HABISAN (CHU) : Amélioration et mise à niveau des équipements dans le cadre 
des projets scientifiques structurant du programme Biologie Santé Handicap 

- NUMERIC (Université) : Les Innovations numériques au service des citoyens  

- INSECT (Université) : Innovation sociale, économique et culturelle dans des 
territoires en mutation 

Il est inscrit 46 483,00 € en dépenses pour 2019. 

 

« 2018 – Schéma Local ESRI » : 480 000,00 € en dépenses. Cette affectation d’une durée 
de 3 ans finance l’adaptation des locaux réservés au développement des formations par 
l’apprentissage de l’ENSMA (École nationale supérieure de mécanique et d’aérotechnique) 
et de l’accueil de formations complémentaires dans le cadre du schéma local ESRI 
(Enseignement supérieur, recherche et innovation). Il est inscrit 170 000,00 € en dépenses 
pour 2019. 
 
Autorisation de programme « CHEMINS DE RANDONNEES » 
 
« 2018 - Chemins de randonnées et schéma d'accueil Forêt de Moulière » : 
163 216,00 € en dépenses. Cette affectation récurrente correspond à la définition en 2018 
d’un plan local des chemins de randonnées de Grand Poitiers, qui aboutira à des actions 
d’aménagement et de valorisation de chemins de randonnées. Par ailleurs, une participation 
annuelle de 60 000 € est prévue pour les travaux et la mise en place d’équipements liés au 
schéma d’accueil de la forêt de Moulière. Ce schéma co-piloté par Grand Poitiers et l’Office 
National des Forêts prévoit, comme première action, l’amélioration de sentiers dans la forêt 
et l’aménagement d’un pôle d’accueil secondaire situé en lisière (boucle du Grand Soubis et 
pôle du puits de la brousse) sur la Commune de Saint-Georges-les-Baillargeaux 
principalement. Dans un second temps, il est prévu l’aménagement des espaces autour de 
la Maison de la Forêt et du carrefour du Grand Recoin. Cette opération fait l’objet d’une 
convention cadre avec l’ONF délibérée par le conseil communautaire du 28 septembre 2018. 
Il est inscrit 100 000,00 € en dépenses pour 2019. 
 
« 2018 – Ligne SNCF Mignaloux Jardres » : 500 000,00 € en dépenses. Les crédits 
inscrits en 2019 concernent le solde de cette opération de projet. Il est inscrit 
100 000,00 € en dépenses pour 2019. 
 
 
 
 

108



36 
 

 
DOMAINE VIE CULTURELLE 

 

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - VIE CULTURELLE 0,00 1 910 295,00 1 910 295,00 2 433 724,00

Total 0,00 1 910 295,00 1 910 295,00 2 433 724,00

RECETTES

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - VIE CULTURELLE 0,00 301 887,00 301 887,00 303 666,00

Total 0,00 301 887,00 301 887,00 303 666,00

DEPENSES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

CP inscrits en 2019
CP 

prévisionnels 

2020

RECETTES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

CP inscrits en 2019
CP 

prévisionnels 

2020

 
 

Autorisation de programme « VIE CULTURELLE » 

 

« 2017 – Patrimoine culturel » : 3 853 398,00 € en dépenses et 318 583,50 € en recettes. 
Cette affectation d’une durée de 4 ans regroupe à présent les crédits nécessaires à 
l’entretien et à la rénovation du patrimoine de tous les équipements culturels relevant de 
Grand Poitiers Communauté urbaine. Les principales dépenses concernent la médiathèque 
François Mitterrand, des travaux au théâtre Auditorium de Poitiers (TAP) (gestion technique 
centralisé, patio, terrasse, ...), la mise en accessibilité des autres médiathèques et des 
travaux de couverture à la maison du XVème à Jazeneuil. Il est inscrit 1 132 409,00 € en 
dépenses et 148 000,00 € en recettes pour 2019. 

 

« 2018 – Pôle culturel Couronneries / EESI » (Ecole Européenne Supérieure de l’Image) : 
1 000 000,00 € en dépenses et 200 000,00 € en recettes pour cette affectation d’une 
durée de 3 ans. Il est inscrit 250 000,00 € en dépenses et 50 000,00 € en recettes pour 
2019. 

 

« 2017 – Médiathèques » : 1 494 165,27 € en dépenses et 587 598,78 € en recettes. 
Cette affectation finance l’investissement courant de la médiathèque François Mitterrand et 
de son réseau (acquisitions, réparations ou travaux, achat de matériel et équipement 
notamment informatique et numérique…). 

Les dépenses prévues en 2019 concernent :  

- des opérations récurrentes (acquisitions d’œuvres d’art, de fonds anciens et matériels 
d’investissement) pour 46 000 €  

- des fins d’opérations informatiques et Bibliothèque Numérique de Référence (BNR) 
2018 (3 opérations : informatisation et de rétroconversion de collections, 
numérisation d’un fond et évolution du portail) pour 50 000 € 

- et des opérations nouvelles 2019 pour un total de 244 000 €, à savoir une étude 
relative à l’évolution intercommunale du réseau de la Médiathèque pour 25 000 € et 
des opérations informatiques et numériques nouvelles, dans le cadre de la BNR pour 
219 000 € (Extension du SIGB au territoire Nord de Grand Poitiers, opération de 
numérisation de fonds, acquisition de matériels informatiques  notamment pour les 
médiathèques de quartier et pour le futur Espace Public Numérique (EPN), 
prestations de services pour des évolutions informatiques et prestations d’assistance 
à maîtrise d’ouvrage) 
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Il est inscrit 355 886,00 € en dépenses et 103 887,00 € en recettes pour 2019.  

 

« 2017 – Conservatoire à Rayonnement Régional » : 446 049,64 € en dépenses. Cette 
affectation finance l’investissement courant de l’établissement (acquisition d’instruments, 
réparations, travaux, achat de matériel et équipement…). Les dépenses 2019 concernent la 
poursuite des acquisitions pour développer le parc instrumental et l’amorce de l’équipement 
de l’antenne du conservatoire à l’école Charles Perrault aux Couronneries. Il est inscrit  
125 000,00 € en dépenses pour 2019. 

 

« 2017 – CU subventions d’équipement » : 160 000,00 € en dépenses. Cette affectation 
finance le versement de subventions d’investissement aux équipements culturels d’intérêt 
communautaire sous forme associative. Ces subventions concernent notamment le TAP et 
l’Espace Mendès France. Il est inscrit 45 000,00 € en dépenses pour 2019. 

 

« 2017 – Beaux-Arts, école d’arts plastiques » : 20 440,47 € en dépenses. Cette 
affectation finance l’investissement courant des Beaux-Arts, école d’arts plastiques 
(réparations ou travaux, achat de mobilier et équipement…). Il s’agit en 2019 de l’acquisition 
de matériel pédagogique et de l’installation de panneaux de bois esthétiques sur les murs du 
bâtiment Jules Verne à Buxerolles. Il est inscrit 2 000,00 € en dépenses pour 2019. 

 

110



38 
 

 
DOMAINE ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 

 

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - OUTIL DE TRAVAIL 0,00 4 551 653,00 4 551 653,00 6 017 240,00

Total 0,00 4 551 653,00 4 551 653,00 6 017 240,00

RECETTES

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - OUTIL DE TRAVAIL 0,00 1 383 355,00 1 383 355,00 1 319 551,00

Total 0,00 1 383 355,00 1 383 355,00 1 319 551,00

RECETTES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

CP inscrits en 2019

CP 

prévisionnels 

2020

DEPENSES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

CP inscrits en 2019

CP 

prévisionnels 

2020

 
 
Autorisation de programme « OUTIL DE TRAVAIL » 
 

« 2017 – SDSI » : 3 464 080,22 € en dépenses et 1 489 034,20 € en recettes. Cette 
affectation d’une durée de 4 ans regroupe les crédits afférents au Schéma Directeur des 
Systèmes d’Informations (SDSI). Les dépenses 2019 mettent l’accent sur la 
dématérialisation de la relation avec les usagers (S@LUT et France Connect), la mise en 
œuvre d’une infrastructure autour de la donnée afin de développer le décisionnel au service 
des politiques publiques et l’interopérabilité des applications, la dématérialisation des flux 
internes (référentiel documentaire, interfaces applicatives, CARL), la continuité de service et 
la sécurisation du SI. Il est inscrit 875 000,00 € en dépenses et 416 165,00 € en recettes 
pour 2019. 
 

« 2018 – Hôtel de la Communauté Urbaine » : 9 486 410,34 € en dépenses et 
2 560 000,00 € en recettes. Cette affectation d’une durée de 3 ans concerne l’achat du site 
des Carmélites et le début des travaux d’aménagement. Il est inscrit 2 123 000,00 € en 
dépenses et 800 000,00 € en recettes pour 2019. 
 

« 2017 – Equipement et matériel » : 2 598 022,41 € en dépenses et 105 612,10 € en 
recettes. Cette affectation comprend l’achat ou le renouvellement courant de l’équipement et 
du matériel (renouvellement du mobilier, véhicules…). Il est inscrit 695 500,00 € en 
dépenses et 80 771,00 € en recettes pour 2019. 
 

 « 2017 – Locaux » : 1 061 590,20 € en dépenses. Cette affectation concerne, pour les 
années 2018 à 2020, l’équipement et les travaux dans des locaux de travail. En 2019, les 
dépenses correspondent principalement à des travaux dans le centre technique 
communautaire, le centre de ressources de Chauvigny et des travaux dans les locaux 
professionnels dans des bâtiments en copropriété. Il est inscrit 612 153,00 € en dépenses 
pour 2019. 

 

« 2017 – Equipement radio communication professionnelle » : 234 358,24 € en 
dépenses et 90 339,00 € en recettes. Cette affectation correspond au système TETRA 
(système de radio numérique mobile professionnel) comprenant le déploiement de nouveaux 
postes et l’extension du réseau. Le réseau Tétra est utilisé pour la circulation des autobus, 
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les communications des policiers municipaux et une partie des services lors de catastrophes 
naturelles. Les dépenses 2019 concernent la mise en œuvre d’une infrastructure consolidée 
en déplaçant les serveurs dans les salles sécurisées de la collectivité, avec des liaisons 
spécifiques entre les serveurs. Il est inscrit 201 000,00 € en dépenses et 76 419,00 € en 
recettes pour 2019. 

 

« 2017 – Qualité de vie au travail » : 115 774,00 € en dépenses et 30 000,00 € en 
recettes. Cette affectation comprend les crédits améliorant les conditions de travail des 
agents sur leurs postes de travail. Elle était en 2017 dans l’AP « Qualité de vie au 
travail ». En 2019, ces crédits regroupent les dépenses relatives au Comité d’Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) pour l’amélioration de la qualité de vie au 
travail pour 35 000 € et les dépenses concernant le Fonds pour l’Insertion des Personnes 
Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) pour accueillir ou maintenir dans l'emploi 
des personnes handicapées pour 10 000 €. Il est inscrit 45 000,00 € en dépenses et 
10 000,00 € en recettes pour 2019. 

 

« 2017 – Accessibilité ERT » : 30 782,59 € en dépenses. Cette affectation correspondait 
aux dépenses d’investissement permettant d’améliorer l’accessibilité des agents dans les 
locaux de travail. Cette affectation a été fusionnée dans l’affectation « 2017 - Qualité de 
vie au travail » de l’AP « 2017 – Outil de vie au travail ». 

 

« 2017 – Qualité de vie au travail » : 21 262,05 € en dépenses. Cette affectation 
comprenait les crédits améliorant les conditions de travail des agents sur leurs postes de 
travail. Elle a été transférée à partir de 2018 sous l’AP « 2017 – Outil de travail ».  
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DOMAINE TRANSITION ENERGETIQUE 

 

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - MAITRISE DE L'ENERGIE ET DVT DES 

ENERGIES RENOUVELABLES
0,00 828 561,00 828 561,00 115 000,00

Total 0,00 828 561,00 828 561,00 115 000,00

RECETTES

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - MAITRISE DE L'ENERGIE ET DVT DES 

ENERGIES RENOUVELABLES
0,00 683 000,00 683 000,00 0,00

Total 0,00 683 000,00 683 000,00 0,00

RECETTES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

CP inscrits en 2019
CP 

prévisionnels 

2020

DEPENSES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

CP inscrits en 2019
CP 

prévisionnels 

2020

 
 
Autorisation de programme « MAITRISE DE L’ENERGIE ET DVT » 
 
« 2017 – Maîtrise de l’énergie et développement des énergies renouvelables » :  
1 783 757,10 € en dépenses et 1 418 000,00 € en recettes. Cette affectation regroupe les 
crédits des opérations intégrées dans la cadre des conventions Territoire à Energie Positive 
pour la Croissance Verte (TEPCV) signées par Grand Poitiers avec l’Etat. En 2019, les 
dépenses correspondent à un décalage temporel de l’opération bornes de recharge prévue 
initialement pour 2018. Il est inscrit 828 561,00 € en dépenses et 683 000,00 € en 
recettes pour 2019. 
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DOMAINE AUTRE PATRIMOINE 

 

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - AUTRE PATRIMOINE 0,00 265 000,00 265 000,00 135 000,00

Total 0,00 265 000,00 265 000,00 135 000,00

RECETTES

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - AUTRE PATRIMOINE 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

CP inscrits en 2019
CP 

prévisionnels 

2020

DEPENSES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

CP inscrits en 2019
CP 

prévisionnels 

2020

 
 
Autorisation de programme « AUTRE PATRIMOINE » 
 

« 2017 – Locaux » : 566 582,94 € en dépenses et 15 000,00 € en recettes. Cette 
affectation récurrente correspond aux dépenses concernant le patrimoine n’appartenant à 
aucun autre domaine. En 2019 les dépenses concernent notamment le Bâtiment 3000 à 
Lusignan, les escaliers mécaniques de la gare de Poitiers, des travaux sur le site de la 
Brunetterie, la couverture du 30-32 boulevard du Grand Cerf. Il est inscrit 260 000,00 € en 
dépenses pour 2019. 

 
« 2017 – Bassins d’orage » : 10 000,00 € en dépenses. Cette affectation doit permettre 
l’acquisition de bassins d’orage par Grand Poitiers Communauté urbaine. Il est inscrit 
5 000,00 € en dépenses pour 2019. 
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DOMAINE COHESION SOCIALE ET SOLIDARITE 

 
 

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - AIRES D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 0,00 77 000,00 77 000,00 54 000,00

2017 - COHESION SOCIALE ET SOLIDARITE 0,00 42 000,00 42 000,00 42 000,00

2017 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT 0,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00

Total 0,00 134 000,00 134 000,00 111 000,00

RECETTES

Report CP nouveaux TOTAL

2017 - AIRES D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 0,00 0,00 0,00 0,00

2017 - COHESION SOCIALE ET SOLIDARITE 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

2017 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

RECETTES PAR AUTORISATION DE PROGRAMME

CP inscrits en 2019
CP 

prévisionnels 

2020

DEPENSES PAR AUTORISATION DE PROGRAMME

CP inscrits en 2019
CP 

prévisionnels 

2020

 
 
Autorisation de programme « AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE » 
 

« 2017 – Aires d’accueil des gens du voyage » : 241 887,59 € en dépenses. Cette 
affectation finance les travaux, aménagements et équipements des différentes aires 
d’accueil des gens du voyage. Il est inscrit 77 000,00 € en dépenses pour 2019. 

 
Autorisation de programme « COHESION SOCIALE ET SOLIDARITE » 

 

« 2017 – Crèches » : 94 545,62 € en dépenses et 12 400,00 € en recettes. Cette 
affectation finance les travaux, aménagements et équipements des différentes crèches 
gérées par Grand Poitiers Communauté urbaine. En raison de l’intégration du budget 
« Maison de l’enfance » dans le budget principal de Grand Poitiers, les crédits ont été 
augmentés en 2019. Il est inscrit 32 000,00 € en dépenses et 3 000,00 € en recettes pour 
2019. 
 

« 2017 – Centres de loisirs » : 74 915,99 € en dépenses et 2 494,65 € en recettes. Cette 
affectation finance les travaux, aménagements et équipements des centres de loisirs gérés 
par Grand Poitiers Communauté urbaine. Il est inscrit 10 000,00 € en dépenses pour 
2019.  
 

Autorisation de programme « SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT » 
 

« 2017 – Subventions d’équipement CSS » : 64 800,00 € en dépenses. Cette affectation 
a pour objet de soutenir via des subventions d’équipement les structures d’économie 
solidaire. Il est inscrit 15 000,00 € en dépenses pour 2019. 
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III. Les titres de participations 

 
Cette ligne comprend en report 700 k€ de participation à la SEM Energies. 
 
IV. Les cautions-dépôts versés 

 
Il s’agit des cautions reçues ou restituées pour les biens loués 
 
 

V. Les avances remboursables 
 
Il s’agit d’écritures équilibrées en dépenses-recettes pour les avances nouvellement 
accordées dans l’exercice 2019. L’avance, qui est remboursée obligatoirement dans les  
12 mois qui suivent son versement, est versée dans le cadre de traités de concessions pour 
l’aménagement des ZAC.  
 
Le montant des avances au titre de 2019 est de 11,6 M€ en dépenses et 24,7 M€ en 
recettes. En effet, les recettes de 2018 sont à rembourser en 2019, ce qui vient augmenter 
les recettes attendues par rapport aux dépenses. 
 
Par avancement de ces projets il faut entendre les aménagements faits (dépenses) mais 
également les ventes réalisées (recettes). 
 
Le montant de ces avances diminue en 2019 par rapport à 2018, compte-tenu d’une 
meilleure réponse des organismes bancaires aux sollicitations de la SEP. 
 
 
VI. Encours de la dette 

 
L’encours de la dette du budget principal est de 121,2 M€. Le capital de la dette à 
rembourser en 2019 s’élève à 10,3 M€. 
 
Comme chaque année, les emprunts seront réellement réalisés en fonction des besoins, 
estimés sur la base des consommations effectuées en cours d’année, ce qui amène à 
projeter un encours de dette à fin 2019 d’environ 134 M€. 
 
Dans cette hypothèse, la capacité de désendettement - qui rapporte l’encours de dette à 
l’épargne brute du budget primitif (avec attribution de compensation d’investissement) soit 
14,2 M€ - serait d’environ 9,4 ans. La capacité de désendettement mesure le nombre 
d’années que met une collectivité à rembourser sa dette en y consacrant toute son épargne 
brute. 
 
En exécution budgétaire à fin 2019, la maîtrise des dépenses renforçant le niveau d’épargne, 
l’épargne brute du compte administratif devrait être de 16,2 M€. La capacité de 
désendettement serait alors autour de 8,3 ans, ce qui constitue un ratio satisfaisant car 
inférieur à la zone de vigilance de 12 ans. 
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PRESENTATION PAR DEFI 

 
 
Une nouveauté pour 2019 : la mise en œuvre d’une présentation plus politique du 
budget de Grand Poitiers, qui est proposé par défi, afin de mettre en lumière la 
concrétisation du projet de territoire, avec une vision plus politique, transversale et 
dynamique. 
 
A cette fin, le budget principal, mais également les budgets annexes, sont ventilés 
entre les 10 défis du Projet de Territoire, tant en investissement, qu’en 
fonctionnement, de la manière suivante : 
 

· En investissement : pour le budget général, le classement est établi en ventilant les 
programmes (affectations) figurant dans la délibération d’AP/CP, entre les différents 
défis. Les autres dépenses ou recettes d’investissement sont réparties selon les sous 
fonctions utilisées. 
S’agissant des budgets annexes, ceux-ci sont repris, dans leur intégralité, dans un 
des défis. 

 
· En fonctionnement : le classement par défi est réalisé par ventilation des codes 

fonctionnels liés aux directions. 
S’agissant des budgets annexes, ceux-ci sont repris, dans leur intégralité, dans un 
des défis. 

 
L’objectif est, pour un même défi, de regrouper l’ensemble des crédits qui s’y rapportent, tant 
en fonctionnement qu’en investissement, et ce, quelle que soit la nature de la dépense ou de 
la recette, ou la direction gestionnaire. 
 
 
A NOTER :  
Tout le budget ne peut cependant pas être ventilé ; certaines dépenses ou recettes inscrites 
« pour ordre » ne peuvent être réparties. 
 
Enfin, certaines dépenses ou recettes de fonctionnement sont regroupées sur des 
imputations générales, car elles concernent l’ensemble de la collectivité, et sont à répartir 
entre les domaines.  
Pour ce faire, des clés de répartition ont été utilisées. 
Il s’agit des dépenses de masse salariale non ventilables ainsi que des dépenses 
d’administration générale (relevant essentiellement de la sous fonction 020).  
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Synthèse par défi des dépenses et recettes de fonctionnement (tous budgets) : 
 
 

GRAND POITIERS Cu
BP 2019 - Fonctionnement

Dépenses Recettes Dépenses nettes

Charge nette par défi 229 030 333 127 507 466 101 522 867

1 - Image et notoriété 4 568 576 3 869 297 699 279

2 - Création d'activités 11 195 415 3 035 830 8 159 585

3 - Accueil 967 178 0 967 178

4 - Créativité et culture 22 557 467 2 012 857 20 544 610

5 - Destination touristique 9 835 213 8 793 871 1 041 342

6 - Transition énergétique 34 885 660 31 548 765 3 336 896

7 - Accès aux services 22 953 700 436 024 22 517 676

8 - Mobilité 49 810 975 33 654 639 16 156 337

9 - Dynamique rural-urbain 38 988 857 35 565 572 3 423 286

10 - Solidarités 33 267 292 8 590 612 24 676 680

Crédits non ventilables 21 096 691 122 619 558 -101 522 867

TOTAL BUDGET 250 127 024 250 127 024 0  
 
 
 
Dépenses brutes de fonctionnement par défi : 
 

 
 
 
 

119



47 
 

Synthèse par défi des dépenses et recettes d’investissement (tous budgets) : 
 
 

GRAND POITIERS Cu

BP 2019 - Investissement
Dépenses Recettes Dépenses nettes

Charge nette par défi 97 130 836 37 262 964 59 867 872

1 - Image et notoriété 498 218 0 498 218

2 - Création d'activités 2 679 142 0 2 679 142

3 - Accueil 0 0 0

4 - Créativité et culture 1 702 722 143 000 1 559 722

5 - Destination touristique 9 861 218 4 434 765 5 426 453

6 - Transition énergétique 10 143 849 9 998 786 145 063

7 - Accès aux services 6 179 091 668 685 5 510 406

8 - Mobilité 29 758 055 10 296 413 19 461 642

9 - Dynamique rural-urbain 24 916 094 10 668 884 14 247 210

10 - Solidarités 11 392 445 1 052 431 10 340 014

Crédits non ventilables 22 395 000 27 790 764 -5 395 764

TOTAL BUDGET 119 525 836 65 053 728 54 472 108  
 
 
 
Dépenses brutes d’investissement par défi : 
 

 
 
 
 
 

120



48 
 

Synthèse consolidées des dépenses brutes par défi : 
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DEFI 1 : DEFI DE L’IMAGE  ET DE LA NOTORIETE 

1,2 M€ en net total (investissement –avec reports– et fonctionnement)  

Ce domaine a pour objectif de consolider, valoriser et rendre visible, le capital d’innovation et 
de recherche de dimension nationale et internationale des établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche, des pôles d’excellences, des spécificités du territoire …. 

Son ambition : révéler et valoriser l’identité économique, culturelle, la nature et le bien être 
sur le territoire. 
 

Dépenses Recettes NET

DEFI 1 - Image et notoriété 5 066 794 3 869 297 1 197 497

Fonctionnement 4 568 576 3 869 297 699 279

Investissement 498 218 0 498 218  
 
 

1. FONCTIONNEMENT : 0,7 M€ en dépenses nettes 
 
Le budget affecté à ce domaine, très largement transversal, se décline au travers des crédits 
alloués pour des actions relevant de différentes directions d’une part, ou affectés à certaines 
structures ou animations d’autre part. 
 
Pour les directions et leurs projets :  

- La Communication : avec notamment la parution d’un magazine d’information de la 
nouvelle Communauté urbaine à la périodicité trimestrielle ainsi qu’une campagne 
d’affichage et de communication sur le site internet, les publications et les réseaux 
sociaux. Au titre de l’attractivité, la création d’une nouvelle marque territoriale, d’un 
logo et d’une nouvelle charte graphique.  

- Le Cabinet du Président : au titre des fêtes, cérémonies, et manifestations.  
 

Au titre des établissements :  
- l’Espace Pierre Mendès-France : 1 582 933 €. 

- l’Ecole Européenne Supérieure de l’Image (EESI) : le soutien aux 
établissements d’enseignement supérieur et de recherche est une compétence 
obligatoire d’une communauté urbaine. Par conséquent, l’EESI est, depuis le  
1er janvier 2019, soutenue par Grand Poitiers, en lieu et place de la Ville de 
Poitiers (BP 2019 : 850 658 €). 

 
Au titre des manifestations d’envergure : subventions Soirées Lyriques de Sanxay et 
Traversées à Poitiers. 
 
 

2. INVESTISSEMENT : 0,5 M€ en dépenses nettes 
 
 
Le montant des crédits de paiement affectés à ce défi s’élève, pour l’année 2019 à : 

- 0,5 M€ en dépenses 
- 0 € en recettes 

répartis principalement sur 6 programmes de la PPI de Grand Poitiers. 
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DEFI 2 : DEFI DE LA CREATION D’ACTIVITES, GENERATRICES D’EMPLOIS 

10,8 M€ en net total (investissement –avec reports– et fonctionnement) 

Ce domaine comporte les actions qui participent à la capitalisation des forces de Grand 
Poitiers pour se positionner sur les marchés d’avenir, développer la prospection et renforcer 
la qualité des aménagements et des services favorisant les secteurs porteurs. 
Il s’agit concrètement de renforcer le tissu d’entreprises, et favoriser l’accueil, le soutien et 
l’accompagnement des porteurs de projets pour développer l’innovation. 
 

Dépenses Recettes NET

DEFI 2 - Création d'activités 13 874 557 3 035 830 10 838 727

Fonctionnement 11 195 415 3 035 830 8 159 585

Investissement 2 679 142 0 2 679 142
 

 
 

1. FONCTIONNEMENT : 8,1 M€ en dépenses nettes 
 
Les ambitions de ce défi se déclinent au travers de plusieurs actions ou dispositifs : 
 

- Le dispositif du PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi) : 

L’Etat a contractualisé avec Grand Poitiers, au travers d’une convention de subvention 
globale FSE, pour la période 2018-2020 pour la mise en œuvre du PLIE. L’enveloppe 
FSE attribuée à Grand Poitiers pour cette période triennale est de 2 113 060 euros. 
 

- Les interventions économiques diverses, qui concernent les structures porteuses 
de projet : CAPEE, MLI, Pôle Economie Solidaire, Conseil Développement Durable, 
Recherche et Développement, Réseau des Entrepreneurs, SPN, Gamers 
Assembly,… au travers notamment des subventions versées avec, en 2019, 2 actions 
nouvelles : 

o Le Salon de l’Alternance et de l’Apprentissage, en partenariat avec Pôle 
Emploi dans le cadre du Forum Emploi qu’il organise, 

o L’appel à projet Economie Sociale et Solidaire, destiné à faciliter et mettre en 
avant les initiatives dans ce domaine. 
 

- Le dispositif Mobilité : Afin de promouvoir l’attractivité de Grand Poitiers et d’attirer 
des entreprises et/ou de nouveaux salariés (plus spécifiquement des cadres) pour 
répondre aux besoins de compétences des entreprises du territoire, Grand Poitiers 
s’est engagé dans une politique d’accueil des futurs salariés. Pour ce faire, à l’instar 
de certains territoires, la Direction Politiques de l’Emploi a mis en place une offre de 
services avec les différentes directions de la collectivité et les partenaires du territoire, 
à savoir : 

o Une présentation du territoire et du dispositif d’accueil et d’accompagnement 
des personnels au sein même de l’entreprise 

o Une journée « découverte du territoire » sur toutes ses facettes 
o Un accompagnement personnalisé pour un meilleur accueil et intégration sur 

le territoire. 
Cette offre de service s’est mise en place pour Forsee Power et va être déclinée pour 
d’autres entreprises. 
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- Le numérique qui constitue une force pour le développement des entreprises et le 

rayonnement de la collectivité. Le budget 2019 accompagnera les projets phares de 
la collectivité dans ce domaine, dans la continuité des exercices précédents, et des 
crédits seront prévus pour le soutien à la filière numérique, à travers le projet Cobalt 
27 et l’animation du dispositif French Tech.  
 

- La convention du Schéma Régional de Développement Economique et 

d’Innovation et d’Internationalisation : La Région Nouvelle Aquitaine a voté ce 
schéma en mars 2017. La loi NOTRe a renforcé le binôme Régions-Intercommunalité 
comme pivot central des politiques de développement économique. C’est dans cet 
esprit que Grand Poitiers prend toute sa part dans ce schéma, sous la forme d’une 
convention à signer avec la Région, permettant à Grand Poitiers d’octroyer des aides 
aux entreprises alors qu’auparavant, la collectivité ne pouvait intervenir que dans le 
domaine foncier et immobilier, et en appui aux associations et/ou structures 
économiques. 
Avec cette convention, traduite dès le budget primitif 2018, Grand Poitiers pourra 
accompagner directement les entreprises dans leurs projets. Un budget de 640 000 € 
est fléché pour 2019. 

 
NOTA : Ce défi concerne également le budget annexe 19 : ZAE Pazioterie, tant en 
fonctionnement qu’en investissement, qui est à compter du 1er janvier 2019 intégré 
dans le budget Zones d’Activités. 
 
S’agissant du budget annexe 8 : Zones d’activités, celui-ci est comptabilisé dans les 
crédits non ventilables, car il s’agit uniquement de jeux d’écritures. 

 
 
2. INVESTISSEMENT : 2,7 M€ en dépenses nettes 

 
 
Le montant des crédits de paiement affectés à ce défi s’élève, pour l’année 2019 à : 

- 2,7 M€ en dépenses 
- 0 € en recettes 

répartis principalement sur 4 programmes de la PPI de Grand Poitiers. 
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DEFI 3 : DEFI DE L’ACCUEIL 

1 M€ en net total (investissement –avec reports– et fonctionnement). 

 
Il s’agit là de s’organiser pour faciliter et accueillir durablement des publics d’horizon divers : 
entreprises, actifs, étudiants, chercheurs, touristes …par une information préalable et la 
création de dispositifs et de lieux d’accueil. 
L’objectif est de provoquer la rencontre, renforcer et accompagner les synergies entre les 
différents réseaux et activités du territoire (culture, sport, numérique, enseignement, 
recherche …), ainsi qu’entre les acteurs privés et publics (CHU, Universités, entreprises, 
laboratoires …). 
 

Dépenses Recettes NET

DEFI 3 - Accueil 967 178 0 967 178

Fonctionnement 967 178 0 967 178

Investissement 0 0 0
 

 
 

1. FONCTIONNEMENT : 1 M€ en dépenses nettes 
 
Les crédits octroyés vont permettre d’accompagner notamment l’Enseignement Supérieur, 
les relations internationales, la recherche et l’innovation, leviers de développement 
économique et d’attractivité. 
 

- La vie étudiante : Grand Poitiers Communauté urbaine constitue le second pôle 
d’enseignement supérieur et de recherche de la Région Nouvelle Aquitaine, avec  
27 600 étudiants et plus de 1 300 chercheurs. C’est dans ce contexte à la fois riche 
d’atouts géographiques et historiques et d’un repositionnement nécessaire au sein de 
la nouvelle région, que Grand Poitiers Communauté urbaine a élaboré son Schéma 
Local d’Enseignement Supérieur, de Recherche et d’Innovation (SLESRI). avec 3 
objectifs principaux : 
o Accompagner et accélérer le développement de la recherche et de l’innovation 

au service du territoire 
o Renforcer les campus et l’attractivité de Poitiers pour accueillir étudiants, 

chercheurs et entreprises 
o Favoriser l’accès de toutes les femmes et de tous les hommes à la connaissance 

et à la formation, pour se préparer et s’adapter aux emplois de demain. 
 

La montée en puissance des actions du SLESRI va être importante sur les 3 
prochaines années avec la proposition de mise en place de conventions sur projets 
(principalement Science Po, Ensma, Université) tant en fonctionnement qu’en 
investissement. 
Ainsi, il est proposé en 2019 de conforter les actions lancées comme le welcome desk 
et le mois d’accueil avec un soutien aux associations étudiantes et aux structures 
partenaires, et de commencer un partenariat réel et sur projets avec l’université, 
Science Po, et l’Ensma. 
 

- Au niveau des relations internationales : La continuité des missions engagées en 
2018 au Vietnam et à Santé Fé vont conduire à programmer plusieurs missions et un 
projet avec l’AFD.  

 
- Pour la Recherche et l’Innovation : Grand Poitiers souhaite accompagner la 

technopole en priorité ainsi que les associations à caractère économiques dans la 
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conduite de leurs projets. En 2019, La technopole Grand Poitiers doit commencer sa 
première année au Futuroscope dans de nouveaux locaux et assurer le transfert des 
bâtiments du CEI vers les bâtiments de la CCI (720K€). Le renforcement aux projets 
de partenariats se fera en soutenant le développement économique et les 5 
écosystèmes d’innovation notamment sur le numérique avec le SPN, le Créathon, et 
l’Aéronautique.  
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DEFI 4 : DEFI DE LA CREATIVITE ET DE LA CULTURE 

22,1 M€ en net total (investissement –avec reports– et fonctionnement). 

 
Ce domaine a pour objectif de révéler et valoriser les richesses patrimoniales par la création 
contemporaine, le développement des lieux culturels, les évènements et des projets de 
coopération culturelle aussi bien intercommunale qu’internationale, afin de faire de Grand 
Poitiers une destination culturelle majeure. 
La présence sur le territoire communautaire d’équipements structurants (Conservatoire à 
Rayonnement Régional, Médiathèque et son réseau, Musée du Vitrail, Théâtre Auditorium, 
etc.) permet de donner accès à une culture de qualité et diversifiée à tous. 
 

Dépenses Recettes NET

DEFI 4 - Créativité et culture 24 260 189 2 155 857 22 104 332

Fonctionnement 22 557 467 2 012 857 20 544 610

Investissement 1 702 722 143 000 1 559 722
 

 
 

1. FONCTIONNEMENT : 20,5 M€ en dépenses nettes 
 
Les crédits inscrits dans ce défi sont intégralement portés par la direction Culture et 
Patrimoine, et concernent différents domaines : 
 

- Le patrimoine : Depuis 2004, Grand Poitiers porte la compétence en matière de 
valorisation et d’animation du patrimoine au titre du label Ville et Pays d’Art et 
d’Histoire. Conformément aux échanges avec l’Etat, une nouvelle convention pour 
étendre le label à l’ensemble des communes du nouvel EPCI est en cours d’écriture. 
Le budget total du secteur Patrimoine s’élève pour l’exercice 2019 à 139 800 € dont 
une enveloppe de subventions de 9 600 € afin de soutenir des actions de mise en 
valeur et de médiation du patrimoine. 
BP 2019 : 139 800 € 

 
- L’action culturelle : Durant l’été 2019, Grand Poitiers va continuer à proposer une 

programmation artistique axée autour de la rencontre entre l’art vivant contemporain 
et le patrimoine, à destination des habitants, des touristes, du grand public et du jeune 
public, sur l’ensemble du territoire de la communauté urbaine.  
Par ailleurs, conformément à cette délibération-cadre, Grand Poitiers favorisera sur 
son territoire les résidences d’artistes afin de permettre la rencontre entre les 
habitants, un artiste, une œuvre et une démarche créative. 
BP 2019 : 129 000 € 

 
- Le Musée du Vitrail : Transféré depuis le 1er janvier 2017 à Grand Poitiers, le Musée 

du vitrail est l’une des rares structures consacrées au vitrail en France. Elle permet 
d’éclairer le public sur l’histoire de cet art ancestral et de découvrir le vitrail 
contemporain. 
En parallèle de ses activités annuelles, le Musée du vitrail prévoit, pour la saison 
2019, de nouvelles expositions temporaires et une nouvelle programmation estivale 
dans laquelle s’inscrivent des actions autour d’artistes verriers, notamment une 
résidence d’artiste et les Rencontres du vitrail. Dans le cadre de la valorisation de la 
collection permanente, un catalogue d’exposition présentera les œuvres du nouveau 
parcours du musée.  
BP 2019 : 44 700 € 
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- L’aide aux associations reconnues d’intérêt communautaire : il s’agit notamment : 
o du TAP – Scène Nationale : Un nouveau contrat d’objectifs a été signé entre 

Grand Poitiers, la Ville de Poitiers, l’Etat, la Région, et l’association. Les budgets 
prévisionnels présentés dans le cadre de convention prévoient un maintien des 
subventions de fonctionnement des différents partenaires.  
BP 2019 : 2 163 000 € 
 

o de Poitiers Film Festival : La subvention pour l’organisation de ces rencontres 
internationales des écoles de cinéma est attribuée au TAP. Elle est maintenue en 
2019 au même niveau qu’en 2018, soit 175 000 €. 
 

o des subventions attribuées à d’autres associations : Cette enveloppe est 
constituée des crédits dédiés par les ex communautés de communes au soutien 
des associations du secteur culturel. En 2019, elle permettra notamment de 
financer de nouveaux projets, conformément à la délibération-cadre de la 
stratégie culturelle et patrimoniale de Grand Poitiers adoptée le 28/09/2018.  
BP 2019 : 186 000 €. 

 
 
RAPPEL : l’EESI et EPMF relèvent du défi 1 (image et notoriété), et la Médiathèque et son 
réseau, du défi 7 (accès aux services).  

 
 

2. INVESTISSEMENT : 1,6 M€ en dépenses nettes 
 
 
Le montant des crédits de paiement affectés à ce défi s’élève, pour l’année 2019 à : 

- 1,7 M€ en dépenses 
- 0,1 M€ en recettes 

répartis principalement sur 6 programmes de la PPI de Grand Poitiers. 
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DEFI 5 : DEFI DE L’EMERGENCE D’UNE DESTINATION TOURISTIQUE 
POITIERS-FUTUROSCOPE 

6,5 M€ en net total (investissement –avec reports– et fonctionnement). 

 
Ce domaine centralise les actions mettant en avant la richesse et la diversité de l’offre sur le 
territoire de Grand Poitiers, pour capter le tourisme d’affaires et d’agrément, notamment au 
niveau des initiatives innovantes, à l’image et en complémentarité avec le Futuroscope. 
Il comprend les actions visant à moderniser les équipements d’accueil, développer les offres 
de séjour et renouveler les concepts touristiques. 
 

Dépenses Recettes NET

DEFI 5 - Destination touristique 19 696 431 13 228 636 6 467 795

Fonctionnement 9 835 213 8 793 871 1 041 342

Investissement 9 861 218 4 434 765 5 426 453
 

 
 

1. FONCTIONNEMENT : 1,0 M€ en dépenses nettes 
 
Le développement touristique constitue toujours une priorité communautaire et passe par 
différentes voies : 

- Par une ligne budgétaire abondée à hauteur de 40 K€ en 2019, pour une mission de 
recherche d’investisseurs et pour l’étude d’un schéma de l’hébergement touristique 

- Par le soutien à l’Office de Tourisme Communautaire (montant prévisionnel de la taxe 
de séjour collectée en 2019 : 1 450 K€) 

- Par la croissance du tourisme d’affaires avec le Parc des Expositions et le Centre de 
Conférences. 

 
NOTA : Ce défi concerne également les budgets annexes suivants : 

- 7 : Locations immobilières, 
- 9 : Equipements touristiques 

tant en fonctionnement qu’en investissement. 
 
 

2. INVESTISSEMENT : 5,5 M€ en dépenses nettes 
 
Le montant des crédits de paiement affectés à ce défi s’élève, pour l’année 2019 à : 

- 9,8 M€ en dépenses 
- 4,4 M€ en recettes 

répartis principalement sur 2 programmes de la PPI de Grand Poitiers, ainsi que sur les 
Budgets Annexes Equipements touristiques et Locations immobilières. 
 
 
 
 
 
 

129



57 
 

 

DEFI 6 : DEFI DE LA TRANSITION ENERGETIQUE 

3,5 M€ en net total (investissement –avec reports– et fonctionnement). 

 
Ce domaine a pour objectif de mettre en œuvre les mesures inscrites dans le Schéma 
Directeur des Energies, visant notamment une réduction de la consommation d’énergies sur 
le territoire, et un fort développement des énergies renouvelables, ainsi que la lutte contre la 
précarité énergétique par la sensibilisation des habitants et la recherche d’exemplarité pour 
GP. 
Les actions passent concrètement par l’amélioration du patrimoine bâti, le développement 
d’un éclairage public économe, l’optimisation des transports collectifs, le soutien à la 
rénovation énergétique de l’habitat social et du logement privé, ainsi que la réduction et la 
valorisation des déchets. 
 

Dépenses Recettes NET

DEFI 6 - Transition énergétique 45 029 509 41 547 551 3 481 958

Fonctionnement 34 885 660 31 548 765 3 336 896

Investissement 10 143 849 9 998 786 145 063  
 

1. FONCTIONNEMENT : 3,3 M€ en dépenses nettes 
 
Les dépenses de ce défi concernent, sur le budget principal : 

- la collecte et le traitement des ordures ménagères 
- l’éclairage public 
- les crédits en dépenses et recettes du service Energie-Climat (au titre des services 

communs - Environnement). 
 

NOTA : Ce défi concerne également les budgets annexes suivants : 
- 4 : CTVD 
- 5 : REOM 
- 6 : Réseaux de chauffage 

tant en fonctionnement qu’en investissement. 
 
 

2. INVESTISSEMENT : 0,1 M€ en dépenses nettes 
 
 
Le montant des crédits de paiement affectés à ce défi s’élève, pour l’année 2019 à : 

- 10,1 M€ en dépenses 
- 10,0 M€ en recettes 

répartis principalement sur 4 programmes de la PPI de GRAND POITIERS, ainsi que sur les 
Budgets annexes 04, 05, 06. 
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DEFI 7 : DEFI DE L’ACCES AUX SERVICES 

28,0 M€ en net total (investissement –avec reports– et fonctionnement). 

 
Les actions de ce domaine visent à simplifier et faciliter l’accès des usagers aux services et 
aux nombreuses infrastructures (culturelles, sportives …) ainsi qu’aux commerces de 
proximité, tout en les adaptant aux nouveaux usages numériques et aux besoins des actifs. 
Son ambition : développer les lieux multiservices et réinventer les modèles de service, offrir 
un bouquet de services en ligne, garantir un accès équitable à l’outil informatique et ses 
usages (l’inclusion numérique). 
 

Dépenses Recettes NET

DEFI 7 - Accès aux services 29 132 791 1 104 709 28 028 082

Fonctionnement 22 953 700 436 024 22 517 676
Investissement 6 179 091 668 685 5 510 406  
 
 

1. FONCTIONNEMENT : 22,5 M€ en dépenses nettes 
 
Compte tenu du public ciblé et des équipements concernés, très large, le champ d’actions 
couvert par ce défi porte : 
 

- sur toutes les actions, services et bâtiments (autres que ceux ciblés 
spécifiquement dans les autres défis) faites ou fonctionnant au profit des citoyens et 
des agents : entretien et amélioration des bâtiments administratifs et des lieux de 
travail, amélioration ou remplacement des outils et moyens de travail, 
informatisation… 
 

- sur les aspects sécuritaires : avec les services de protection civile, d’incendie et de 
secours, la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations … 
 

- sur les aspects de santé et salubrité publiques : avec les services concernant la 
santé, l’hygiène et la salubrité (suivi vaccinal, animaux errants, lutte contre les 
nuisibles, …). 

 
Il concerne également : 
 

- les cimetières  
 

-  les bibliothèques et médiathèques  
 

 
2. INVESTISSEMENT : 5,5 M€ en dépenses nettes 

 
 
Le montant des crédits de paiement affectés à ce défi s’élève, pour l’année 2019 à : 

- 6,2 M€ en dépenses 
- 0,7 M€ en recettes 

répartis principalement sur 12 programmes de la PPI de Grand Poitiers. 
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DEFI 8 : DEFI DE LA MOBILITE 

35,6 M€ en net total (investissement –avec reports– et fonctionnement). 

 
Grand Poitiers étant bien desservie par les grandes infrastructures de transport (LGV, A10, 
RN, TER reliant la LGV …) l’enjeu est d’offrir davantage d’alternatives à la voiture 
individuelle, via la structuration et le maillage du territoire, en proposant notamment des 
services multiples (points d’échanges multi-modaux, transports à la demande, parc  
relais …). 
Il s’agit également de moderniser l’information aux usagers pour optimiser les flux et mieux 
répondre aux attentes en matière de nouveaux usages numériques (outils numériques 
interactifs …). 
 

Dépenses Recettes NET

DEFI 8 - Mobilité 79 569 031 43 951 052 35 617 979

Fonctionnement 49 810 975 33 654 639 16 156 337

Investissement 29 758 055 10 296 413 19 461 642
 

 
 

1. FONCTIONNEMENT : 16,1 M€ en dépenses nettes 
 
Compte tenu du public ciblé et des équipements concernés, très large, le champ d’actions 
couvert par ce défi concerne : 
 

- Les aménagements urbains 
- Les transports urbains  
- La voirie et les équipements de voirie ; à noter : depuis 2018, Grand Poitiers gère en 

direct la voirie des 40 communes de son territoire. A cet effet, des enveloppes par 
commune sont mises en œuvre pour permettre un suivi au plus près des 
préoccupations des usagers. 

 
NOTA : Ce défi concerne également les budgets annexes suivants : 

- 03 : Mobilité 
- 11 : Parkings,  

tant en fonctionnement qu’en investissement. 
 
 

2. INVESTISSEMENT : 19,5 M€ en dépenses nettes 
 
 
Le montant des crédits de paiement affectés à ce défi s’élève, pour l’année 2019 à : 

- 29,8 M€ en dépenses 
- 10,3 M€ en recettes 

répartis principalement sur 80 programmes de la PPI de Grand Poitiers, ainsi que sur les 
Budgets annexes 03 et 11. 
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DEFI 9 : DEFI DE L’ECOSYSTEME DE GRAND POITIERS : LA DYNAMIQUE 
RURAL-URBAIN 

17,6 M€ en net total (investissement –avec reports– et fonctionnement)  

 
L’ambition de ce domaine : faire de l’alliance rural-urbain un des principaux atouts du 
territoire, en préservant les avantages de chaque structure, tout en développant la réciprocité 
des liens entre la ville et la campagne qui passent par les échanges alimentaires, 
économiques, commerciaux et touristiques. 
 

Dépenses Recettes NET

DEFI 9 - Dynamique rural-urbain 63 904 952 46 234 456 17 670 496

Fonctionnement 38 988 857 35 565 572 3 423 286

Investissement 24 916 094 10 668 884 14 247 210
 

 
 

1. FONCTIONNEMENT : 3,4 M€ en dépenses nettes 
 
Cette ambition qualitative passe par plusieurs canaux : 
 

- Les aides à l’agriculture et aux industries agro-alimentaires 
- L’eau et l’assainissement 
- Les espaces verts urbains : pour l’entretien des abords des établissements publics, 

les travaux de fauchage, d’élagage, ainsi que l’entretien des ZI et ZAE 
- Les actions spécifiques de lutte contre la pollution : notamment via la 

surveillance de la qualité de l’air, la tenue de la cartographie du bruit ambiant … 
- La préservation du milieu naturel avec notamment : le suivi naturaliste des 

espaces naturels et des actions de communication et de sensibilisation du public, la 
gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI), la 
surveillance et l’entretien de la signalisation des circuits de randonnées…  

 
 
NOTA : Ce défi est principalement porté par les budgets annexes suivants : 

- 01 : Eau 
- 02 : Assainissement 

tant en fonctionnement qu’en investissement. 
 
 

2. INVESTISSEMENT : 14,2 M€ en dépenses nettes 
 
Le montant des crédits de paiement affectés à ce défi s’élève, pour l’année 2019 à : 

- 24,9 M€ en dépenses 
- 10,7 M€ en recettes 

répartis principalement sur 11 programmes de la PPI de Grand Poitiers, ainsi que sur les 
Budgets annexes 01 et 02. 
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DEFI 10 : DEFI DES SOLIDARITES 

35,0 M€ en net total (investissement –avec reports– et fonctionnement). 

 
Grand Poitiers doit continuer à être un territoire accueillant et solidaire, caractérisé par un 
très fort dynamisme associatif et une vie citoyenne riche, ainsi que de nombreuses actions 
en faveur de l’enfance, de la jeunesse, de l’accompagnement du handicap, et des 
innovations sociales. 
 

Dépenses Recettes NET

DEFI 10 - Solidarités 44 659 737 9 643 043 35 016 694

Fonctionnement 33 267 292 8 590 612 24 676 680

Investissement 11 392 445 1 052 431 10 340 014  
 

1. FONCTIONNEMENT : 24,7 M€ en dépenses nettes 
 
Le territoire communautaire est par principe une terre de mutualisation. Ce principe se traduit 
à travers tous les dispositifs de péréquation financière mais également dans la mise en 
œuvre de la solidarité au quotidien, dans toutes ses dimensions, et au travers d’actions en 
faveur de l’enfance et de la jeunesse ou des pratiques sportives. Les crédits alloués 
concernent donc : 
 
Au titre de la solidarité :  
 

- Les aides aux associations (en matière de santé, d’insertion, d’interventions  
sociales …) 

- Les interventions ou aides à caractère social spécifiques aux personnes handicapées 
et inadaptées 

- Les actions en faveur des personnes en difficulté 
- Le fonctionnement des aires d’accueil des gens du voyage 
- Les aides au logement et au secteur locatif.  

 
Pour l’enfance et la jeunesse : 
 

- Les actions en faveur de l’enfance et de l’adolescence  
- Les crèches et garderies : Grand Poitiers exerce à titre transitoire les compétences 

Petite Enfance et Enfance Jeunesse sur les territoires des anciennes Communautés 
de Communes (ex Val Vert du Clain, ex Vienne et Moulières, ex Pays Mélusin) 

- La gestion des Centres de Loisirs sur plusieurs territoires également. 
 
En matière sportive : 
 

- La gestion des équipements sportifs transférée à Grand Poitiers (Salles de sport, 
Gymnases, Stades, Piscines, Centre Equestre et autres équipements de loisirs) 

- Le soutien à la pratique professionnelle comme amateur, notamment par le biais de 
subventions aux associations œuvrant dans ce domaine.  

 
NOTA : Ce défi concerne également le budget annexe 17 : Maison de l’Enfance, tant en 
fonctionnement qu’en investissement, désormais inclus dans le budget principal. 
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2. INVESTISSEMENT : 10,3 M€ en dépenses nettes 
 
Le montant des crédits de paiement affectés à ce défi s’élève, pour l’année 2019 à : 

- 11,4 M€ en dépenses 
-   1,1 M€ en recettes 

répartis principalement sur 14 programmes de la PPI de Grand Poitiers. 
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Nom Prénom Signature

M. AMILIEN Daniel
Conseiller Communautaire

M. ANDRAULT Guy
Vice-Président(e)

M. ARFEUILLÈRE Jacques
Conseiller Communautaire

Mme BATAILLE Martine
Conseillère Communautaire

M. BELGSIR El Mustapha
Vice-Président(e)

M. BERTHIER Michel
Vice-Président(e)

M. BIZARD Joël
Conseiller Communautaire

M. BLANCHARD Gérald
Conseiller Communautaire

M. BLANCHARD François
Conseiller Communautaire

M. BLUSSEAU Jean-Daniel
Conseiller Communautaire
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Mme BORDES Nicole
Conseillère Communautaire

M. BOUFFARD Patrick
Conseiller Communautaire

M. BOUTET Jean-Claude
Délégué(e) du Président

Mme BREUILLÉ Coralie
Conseillère Communautaire

Mme BRINGER Ghislaine
Conseillère Communautaire

M. BROCAS Dominique
Conseiller Communautaire

M. BROSSARD Olivier
Conseiller Communautaire

M. BROTTIER Philippe
Délégué(e) du Président

Mme BURGÈRES Christine
Vice-Président(e)

M. CHALARD Francis
Vice-Président(e)

M. CHAPPET Christophe
Conseiller Communautaire

M. CHARDONNEAU Jean-Louis
Vice-Président(e)

M. CHAUVIN Jacky
Conseillère Communautaire
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M. CHOISY Jean-Michel
Conseiller Communautaire

M. CLAEYS Alain
Président

M. CLÉMENT Dominique
Vice-Président(e)

M. COMPTE Jean-Marie
Conseiller Communautaire

M. CORNU Bernard
Délégué(e) du Président

M. CORONAS Patrick
Délégué(e) du Président

Mme DAIGRE Jacqueline
Conseillère Communautaire

Mme DELHUMEAU-DIDELOT Stéphanie
Conseillère Communautaire

M. DELIS Gérard
Conseiller Communautaire

M. EIDELSTEIN Claude
Vice-Président(e)

M. ÉLOY Dominique
Conseiller Communautaire

Mme FAURY-CHARTIER Michèle
Conseillère Communautaire

Mme FORESTIER Catherine
Conseillère Communautaire
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M. FOUCHER Claude
Conseiller Communautaire

M. FRANÇOIS Michel
Délégué(e) du Président

Mme FRAYSSE Christiane
Conseillère Communautaire

M. GARCIA Hervé
Conseiller Communautaire

Mme GARDA-FLIP Nelly
Conseillère Communautaire

Mme GAUBERT Jacqueline
Conseillère Communautaire

Mme GÉRARD Anne
Vice-Président(e)

M. GIBAULT René
Vice-Président(e)

Mme GUÉRINEAU Diane
Conseillère Communautaire

Mme GUITTET Pascale
Délégué(e) du Président

M. HALLOUMI Abderrazak
Conseiller Communautaire

M. HERBERT Gérard
Vice-Président(e)

M. HOFNUNG Daniel
Délégué(e) du Président
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Mme JARDIN Florence
Vice-Président(e)

M. JEAN Yves
Conseiller Communautaire

M. JOLIVET Jean-François
Conseiller Communautaire

M. KIRCH Olivier
Conseiller Communautaire

M. LEBOND Serge
Conseiller Communautaire

Mme LEY Véronique
Conseillère Communautaire

M. LITT Claude
Conseiller Communautaire

M. LUCAUD Laurent
Délégué(e) du Président

M. LUMINEAU Maguy
Conseiller Communautaire

M. MAERTEN Jean-Luc
Conseiller Communautaire

Mme MARCINIAK Marie-Christine
Conseillère Communautaire

Mme MERLE Nicole
Conseillère Communautaire

Mme MORCEAU Francette
Conseillère Communautaire
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M. MORISSEAU Gilles
Délégué(e) du Président

M. NEVEUX Jérôme
Vice-Président(e)

M. PALISSE Philippe
Conseiller Communautaire

Mme PELTIER Joëlle
Délégué(e) du Président

M. PERRIN Bernard
Conseiller Communautaire

Mme PERSICO Patricia
Conseillère Communautaire

M. PETERLONGO Bernard
Conseiller Communautaire

M. PETIT Christian
Conseiller Communautaire

Mme PINTUREAU Marie-Thérèse
Conseillère Communautaire

M. POIRIER Fredy
Délégué(e) du Président

M. POTHIER-LEROUX Sylvain
Conseiller Communautaire

Mme PROST Marie-Dolorès
Conseillère Communautaire

M. REVEILLAULT Nicolas
Conseiller Communautaire
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M. RICHARD Christian
Conseiller Communautaire

Mme RIMBAULT-HÉRIGAULT Nathalie
Conseillère Communautaire

M. ROBLOT Edouard
Conseiller Communautaire

Mme ROCHAIS-CHEMINÉE Véronique
Conseillère Communautaire

Mme ROUSSEAU Eliane
Vice-Président(e)

Mme RUY-CARPENTIER Cécile
Conseillère Communautaire

Mme SARRAZIN-BAUDOUX Christine
Conseillère Communautaire

M. SAUMONNEAU Michel
Conseiller Communautaire

Mme SAUVAGE Corine
Délégué(e) du Président

M. SIRAUT Daniel
Conseiller Communautaire

M. SOL Gérard
Délégué(e) du Président

M. TANGUY Alain
Délégué(e) du Président

Mme TOMASINI Peggy
Conseillère Communautaire
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M. TRICOT Aurélien
Vice-Président(e)

Mme VALLOIS-ROUET Laurence
Conseillère Communautaire

M. VERDIN Alain
Conseiller Communautaire
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M. ABADIE Pascal
Suppléant

Mme. AUBERT Sylvie
Suppléante

M. BREMOND Pierre
Suppléant

M. BRILLAUD Jean
Suppléant

M. CHALLET Louis-Marie
Suppléant

M. CHARGELÈGUE Jérôme
Suppléant

M. CHENU Vincent
Suppléant

Mme. COINEAU Dany
Suppléante

Mme. CORBIN Josette
Suppléante

M. COUSIN Serge
Suppléant
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Mme. DURAND Carine
Suppléante

M. FAIDEAU Pascal
Suppléant

M. GARNAUD Stéphane
Suppléant

M. GHIRLANDA Eric
Suppléant

M. GIRARD Christian
Suppléant

M. GIRAUDEAU Jean-Louis
Suppléant

M. GREFFIER Jacky
Suppléant

Mme. LATINI Patricia
Suppléante

M. MAGNAN Jean-Marie
Suppléant

Mme. MAZÉ Annie
Suppléante

M. PÉTONNET Bernard
Suppléant

Mme. POLO Christine
Suppléante

M. RIBREAU Philippe
Suppléant
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M. ROGEON Francis
Suppléant

M. ROUSSEAU Arnaud
Suppléant

Mme. ROY Estelle
Suppléante

M. ROYER Christian
Suppléant

M. SEINE Louis-André
Suppléant

Mme. TEXEREAU Catherine
Suppléante

M. THOMASSIN Vincent
Suppléant

Mme. VANNESTE Béatrice
Suppléante
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